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 Contenu 
 
 
 

Le présent rapport a pour but de faire état de l’avancement de cette recherche en 
rassemblant les principaux travaux effectués depuis sa mise en chantier. Il s’agit 
avant tout des textes publiés et à paraître, mais aussi de notes et documents 
cartographiques non publiées, fiches et minutes diverses se rapportant au travail 
d’investigation en archives, en entretiens et sur le terrain. À peu de choses près, 
les éléments présentés suivent l’ordre chronologique de leur production.  

Nous avons divisé ce recueil en quatre chapitres augmentés d’un ensemble 
d’annexes. Le premier est un chapitre introductif qui rassemble des textes 
relevant d’une vision globale sur le sujet et sur notre démarche d’étude. Elle 
comporte un article qui a fait l’objet de deux publications successives, la 
seconde étant une version augmentée de la première ; malgré leur grande 
ressemblance apparente, l’avancement des travaux entre les deux parutions a 
donné au second un caractère que le premier n’a pas, c’est pourquoi tous deux 
figurent dans ces pages.  

Les trois parties suivantes reprennent la tripartition selon laquelle – ainsi que 
l’expliquent les textes du premier chapitre – nous avions envisagé le découpage 
de cette recherche dès nos premières approches, tant dans son programme 
d’investigation que dans son exposé formel. Elles correspondent aux trois temps 
de l’histoire du projet et de son édification qu’il nous a toujours paru pertinent 
de distinguer : celui de la naissance institutionnelle, celui de la naissance 
urbanistique, celui de la production proprement dite. Chacune de ces trois 
parties a donné lieu à un texte publié (ou à paraître) se rapportant à l’ensemble 
de son temps historique, sinon à l’un de ses aspects étudié en particulier.  

 

Ci-après : 

1.  Vues d’ensemble [p.4] 

2.  Naissance institutionnelle [p.42] 
3.  Naissance urbanistique,   [p.62] 
4.  Production des formes urbaines [p.99] 
5.  Annexes [p.139]  
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Les chapitres 3 et 4, ainsi que les annexes, rassemblent des éléments qui 
constituent des matériaux de recherche à l’état quasiment brut. Il s’agit d’une 
cartographie dans le chapitre 3. Dans le chapitre 4, qui correspond à l’étude de 
la production de l’EPAREB, ces matériaux sont multiples ; ils visent à donner une 
idée de la démarche d’inventaire que nous nous étions donnés d’entreprendre et 
qui est toujours en cours ; nous ne donnons là que des extraits du travail déjà 
effectué, car il n’était pas sensé de compiler dans le présent rapport toute la 
matière brute déjà produite. Dans les annexes, d’autres extraits de minutes 
d’archives et d’entretiens sont encore exposées.  

Mais ces extraits sont pour nous importants car ils donnent, nous l’espérons, un 
aperçu de nos méthodes d’investigation, qui conjuguent toujours notes 
d’archives et commentaires, relevé ou report cartographique et définition 
formelle avancée de l’image de la carte, etc., ainsi, bien sûr, qu’une idée des 
recherches déjà importantes sur lesquelles a reposé l’écriture de nos différents 
textes publiés. La lecture de ces minutes d’archives et d’entretiens rassemblées 
dans les dernières parties du rapport, que nous nous sommes efforcés de limiter 
au maximum, nous semble indispensable. 

Bonne lecture...     
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Vues d’ensemble  
 

 

 

 

 

 



 

 5

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préambule 
Nous avons regroupé ici trois textes.  

Le premier est constitué par la première note d’avancement de la recherche, 
rédigée en juillet 2005 à la suite de notre intervention dans le cadre du colloque 
de clôture du programme de recherche sur l’histoire et l’évaluation des villes 
nouvelles françaises dans le cadre des Entretiens de l’architecture, les 7 et 8 avril 
de la même année. Ce texte est donc une première forme développée de bilan 
d’étape sur les premiers résultats de notre investigation et les ajustements 
nécessaires de notre démarche. Il a servi de première ossature aux deux textes 
suivants.  

Le deuxième texte est notre premier article sur la recherche. Intitulé « Rives de 
l’étang de Berre : ville nouvelle malgré tout... », il fut rédigé durant l’année 2006 
et publié en avril 2007 par la Direction de l’Architecture et du Patrimoine dans 
les actes du colloque de clôture d’avril 2005.  

Le troisième texte est le même article augmenté à la demande du Bureau de la 
Recherche architecturale et urbaine en vue de sa publication dans les Cahiers de 
la Recherche Architecturale et urbaine. Rédigé en octobre 2006, il a est paru plus 
d’un an plus tard dans le numéro n°22/23 de février 2008.  

Ci-après : 

[1.1] : « Note d’avancement du 29 juillet 2005 » 

[1.2] : « Rives de l’étang de Berre : ville nouvelle malgré tout... » [version 1] 

[1.3] : « Rives de l’étang de Berre : ville nouvelle malgré tout... » [version 2] 
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[1.1] 
Première note d’avancement 
[2005 ] 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si, tels que nous les formulions il y a deux ans, les thèmes et les problématiques 

essentiels de la recherche n’ont pas changé, les travaux effectués depuis nous 

ont permis de mieux cibler ses objectifs, de simplifier sa démarche et son 

découpage. 

Rappelons d’abord l’objectif global. Il s’agit avant tout de construire ce que nous 

avons pu qualifier schématiquement de « bonne » monographie sur l’édification 

de cette entité territoriale et urbaine qu’aura été la ville nouvelle des Rives de 

l’étang de Berre. Une bonne monographie sur l’édification de la ville nouvelle 

doit s’entendre non pas comme une étude complète se donnant d’épuiser 

l’historiographie de l’objet, mais comme une base indispensable à toute 

historiographie urbaine - sorte de « minimum syndical » de l’étude urbaine - 

visant à reconstituer et à expliquer le plus complètement possible les étapes 

successives de la genèse de sa substance bâtie. Par genèse il faut entendre le 

processus allant de la conception à l’exécution matérielle, et par substance bâtie, 

les espaces et les édifices que les aménageurs ont produits et faits produire.  

Centrer le travail de production de connaissance sur l’édification renvoie à ce que 

nous semble devoir être l’apport minimal et précieux de la discipline 

architecturale à l’histoire des territoires : cela en vertu d’une compétence réputée 

légitime en matière d’édification, certes, mais plus encore de l’édification comme 
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processus ressortant du projet et de l’exécution du projet1. Cette démarche a par 

conséquent forte partie liée avec le dessin : parce qu’elle interroge ce processus 

essentiel et si peu étudié au profit des jeux d’acteurs et des marqueurs socio-

économiques, qui se situe précisément dans le champ du dessin et dont 

l’évolution par états successifs au fil du temps d’élaboration, des premiers 

croquis jusqu’aux plans des ouvrages exécutés, nous renseigne plus que tout 

autre indicateur sur l’histoire concrète d’un tel projet.  

Nous préconisions alors généreusement deux ordres d’approche : l’un consistant 

dans une série d’inventaires visant à rassembler un corpus de matériaux estimés 

indispensables à la recherche - repérage des archives, témoignages enregistrés 

d’acteurs et cartographie de toutes les opérations de construction -, l’autre 

consistant dans l’enquête historique proprement dite, l’Histoire du projet, que 

nous envisagions logiquement en deux séquences au moins : d’abord la période 

de gestation institutionnelle ayant précédé la création officielle de 

l’établissement public d’aménagement en 1973, l’EPAREB, ensuite la grande 

période de production du même établissement, jusqu’à l’année de sa dissolution 

2001. Le résultat visé s’annonçait donc comme un produit relevant à la fois du 

rapport de recherche conventionnel et de l’atlas urbain.  

Le travail s’est donc engagé sur trois fronts : un repérage documentaire, des 

entretiens avec les acteurs - la priorité étant donnée dans un premier temps aux 

maîtres d’œuvre plus qu’aux dirigeants - et la mise en place du système 

d’information géographique devant constituer le support technique et graphique 

de l’atlas.  

 

Repérages et difficultés documentaires 

Dans le champ de la documentation, nous nous sommes trouvés confrontés à 

l’extrême dispersion des archives de l’EPAREB et à de sérieux problèmes 

d’accessibilité. Outre une part malheureusement déjà détruite au dire des 

anciens agents, le fonds éligible au versement s’est vu éclaté entre plusieurs 

 
1. « Sur l’édification » fut le titre de la première théorie moderne d’architecture au XVe siècle : le De re aedificatoria 
d’Alberti ; sur son propos fondamental situant les compétences techniques, sociales et philosophiques de 
l’architecte, lire en particulier l’introduction de la récente traduction de Pierre Caye et Françoise Choay : Leon-
Battista Alberti, L’Art d’édifier, Paris, Éditions du Seuil, 2004, p. 11-39 ; lire également Bruno Queysanne, « Les 
leçons d’Alberti » dans René Borruey, Giancarlo de Carlo, Guy Desgrandchamps, Benoît-Philippe Peckle, Bruno 
Queysanne, Architecture et modestie,  Lecques, Théétète éditions, 1999, p. 57-65. 
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destinations : les archives départementales ont recueilli le plus gros des 

versements – les fonds de la Direction et du grand services Production -, la 

Direction départementale de l’Équipement s’est octroyé le fonds très précieux du 

service des Etudes et de la Prospective, et le SAN, devenant communauté 

d’agglomération à l’Ouest de l’étang de Berre, s’est réservé une part – mal 

identifiée - des fonds concernant son secteur géographique. Aucun de ces 

organismes n’a souhaité récupérer le fonds graphique des plans et des calques 

originaux, ni celui des maquettes, et la seule tentative pour en sauver une partie 

– à l’initiative de l’école d’architecture - a été vouée à l’échec. Ces multiples 

versements ont été ensuite rendus inaccessibles pour cause de classement. 

Seules les Archives départementales ont rapidement mené à bien cette tâche. 

Consultable dès l’automne 2003, le fonds restait néanmoins soumis pour la 

plupart de ses pièces à la demande de dérogation aux règles de confidentialité 

s’appliquant aux archives récentes. Notre demande pour la consultation de 

quelques 431 pièces, déposée en juillet 2004, n’a été acceptée que dix mois plus 

tard. En outre, à l’école d’architecture est revenu 40 mètres linéaires d’ouvrages 

promis au pilon, qui constituaient la bibliothèque et le centre de documentation 

de l’établissement. Ce fonds a fait l’objet d’un premier inventaire et une 

classification thématique est en cours au sein du laboratoire INAMA.  

Au compte de cette dispersion des sources documentaires, il faut ajouter la 

rareté des études existantes sur la ville nouvelle. N’oublions pas que la ville 

nouvelle des rives de l’étang de Berre était sur ce plan la moins dotée des neuf. 

Plus précisément, les connaissances sur l’histoire de ce territoire se situaient le 

plus souvent du côté de l’épopée industrielle de Fos et des projets globaux 

d’aménagement de l’Aire métropolitaine marseillaise, jusqu’à la vieille de la 

création de la ville nouvelle. Le sujet le plus étudié était la rencontre tumultueuse 

entre l’État gaullien et les collectivités locales retorses à son intervention : dans 

un premier temps à l’échelle de Fos et de l’aire métropolitaine - avec notamment 

des études politiques très marxisantes2- ensuite à l’échelle de la ville nouvelle 

avec la chronique de la fronde des élus locaux, Gaston Defferre à leur tête, 

contre l’application de la loi Boscher sur les rives de l’étang de Berre. Un ouvrage 

apparaissait en particulier comme une référence bien que parfois contesté : La 

 
2. Nous pensons aux travaux d’Alain Chenu et Danielle Bleitrach, ainsi qu’à ceux plus tardifs de Bernard Morel, 
Thierry Felmann, Philippe Sanmarco, etc. 
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Damnation de Fos de Bernard Paillard, préfacé par Edgar Morin3 ; plus discret, il 

y avait également un important article d’histoire politique de Paul Vieille sur la 

« bataille » des élus contre la ville nouvelle, publié en 19744, et c’est encore sur 

cette séquence historique que venait de s’ajouter en 2002 l’étude de Nicole 

Amphoux que nous citions dans notre projet de recherche5. Certes, les 

recherches bibliographiques systématiques entreprises dans le cadre de la 

mission Roullier ont immédiatement révélé d’autres travaux universitaires, 

notamment trois thèses consacrées très précisément à la ville nouvelle, l’une en 

Droit, axée sur les aspects juridiques et institutionnels impliqués localement par 

l’application de la loi Boscher, les deux autres en Géographie, approchant la 

question sous l’angle généraliste des politiques d’aménagement, et divers 

mémoires de maîtrise ou de DESS6.  

Mais sur l’histoire du projet dessiné et des espaces concrètement réalisés, des 

processus ayant conduit de l’un à l’autre, comme en général sur les formes 

matérielles de l’urbanisation régionale, rien apparemment n’existait en termes de 

véritables recherches. Hormis quelques éléments à mettre à l’actif de l’école 

d’architecture de Marseille7, la figuration des formes urbaines de la ville nouvelle 

pensées et réalisées étaient à rechercher dans les anciennes revues 

professionnelles, dans les quelques ouvrages généraux de référence sur le 

thème, et, bien sûr, dans les dessins produits par l’organisme aménageur lui-

même, la MAEB jusqu’en 1973, puis l’EPAREB, documents disséminées dans les 

archives ou ailleurs – à notre plus grande joie, deux de ces précieuses plaquettes 

 
3. Ouvrage publié au Seuil en 1981, adossé à une thèse en sociologie intitulée Tendances et contre-tendances en 
milieu urbain : le cas du complexe industrialo portuaire de Fos-sur-Mer. 

4. Paul Vieille, « Une séquence de Kriegspiel méditerranéen, la bataille des rives de l’étang de Berre », dans 
Aménagement du territoire et développement régional, Grenoble, Institut d’Études Politiques, 1974, vol. VII, p.375-
406.  

5. Nicole Amphoux, La Ville nouvelle des rives de l’étang de Berre. Système et jeux d’acteurs : de la conception du 
projet à l’achèvement de l’opération, étude commandée par le CERTU, Aix-en-Provence, CETE Méditerranée, 2002. 
Cette étude constitue un apport fort précieux sur au conflit politique précédant la création de l’EPAREB ; elle est plus 
sommaire quant à la période de production, très contestée par les agents de l’EPAREB non consultés lors de 
l’enquête de l’auteur et peu portée sur les conceptions formelles des aménageurs.  

6. Se reporter à la bibliographie établie par la revue Urbanisme, dans son supplément au n°301 de juillet-août 1998, 
ainsi qu’au rapport Architecture et formes urbaines en villes nouvelles : enquête bibliographique sur les sources 
écrites établi par Catherine Bruant et Catherine Blain (pour les Ministères de la Culture et de l’Équipement, 
Laboratoire Ladrhaus, 2003).  

7. Nous pensons aux travaux du laboratoire INAMA, ainsi qu’à un important travail personnel de fin d’étude de cinq 
étudiants s’étant consacrés à l’histoire urbaine et territoriale des pourtours de l’étang de Berre, publié en 2001 : 
Pascale Bartoli, Anne Carpentier, Céline Musset, Clément Orillard, Agnès Truchot, L’Étang de Berre : de la mer au 
lac, Marseille, Éditions générales du CAUE des Bouches-du-Rhône, 2001.  



 

 10

                                          

furent découvertes dans le fonds documentaire récupéré par le laboratoire. Donc, 

pas de recherches sur ce point, seulement des matériaux de recherche… Pour 

reconstituer l’histoire de la « projettation » et de la réalisation des formes 

urbaines produites par l’EPAREB, tout restait à faire.  

Fort heureusement, nous devons aujourd’hui à la mission Roullier d’avoir engagé 

quelques nouveaux travaux sur la ville nouvelle des rives de l’étang de Berre. À 

côté de la présente recherche, qui porte entièrement sur le sujet, deux autres, 

aujourd’hui achevées, l’ont abordé pour partie, toutes deux se plaçant en aval de 

la création de l’EPAREB. L’une, dirigée par Viviane Claude, en étudie, en même 

temps qu’à Cergy et Évry, les profils professionnels des agents8 ; l’autre, dirigée 

par Michel Rautenberg et Jean-Samuel Bordreuil, beaucoup plus proche de notre 

questionnement, aborde la conception de ses espaces publics, en parallèle avec 

le cas de Villeneuve d’Asc9. 

 

Une ville nouvelle tellement atypique 

En 2002, cet état de dispersion des sources, les conditions confuses où s’étaient 

déroulées la récupération sinon la perte des archives de l’EPAREB, et l’inexistence 

des travaux historiques sur sa production urbanistique, étaient les signes d’une 

réalité dont la prise de conscience au fil du travail nous a semblée déterminante 

pour le découpage de la recherche. Nous avons affaire sur les rives de l’étang de 

Berre à une histoire de ville nouvelle qui ne suscite localement que très peu 

d’intérêt, qui semble même vouée à un oubli consensuel. Ce sont ici les faits 

autant que les représentations se rapportant à l’objet qui sont en cause : en 

caricaturant, cette opération serait une sorte d’enfant illégitime de l’État - né 

d’un viol…- que personne ici n’a jamais voulu reconnaître, quand bien même les 

plus directement concernés aient cherché à en tirer le profit maximum.    

D’abord, rien ne faisait ressembler cette ville nouvelle à ce qu’était celle de Cergy 

ou d’Évry, ou même les plus distendues et diffuses comme L’Isle-d’Abeau, Marne 

 
8. Viviane Claude et Jean-Charles Fredenucci, Expériences professionnelles et effets de génération en villes 
nouvelles (1965-2002), rapport de recherche pour le ministère de l’Équipement dans le cadre du Programme 
interministériel d’histoire et d’évaluation des villes nouvelles françaises, mai 2002, 166p.  

9. Michel Rautenberg, Jean-Samuel Bordreuil, Arlette Hérat, Bénédicte Lefebvre, Corinne Sadock, L’Espace public en 
villes nouvelles. Évolution de la notion d’espace public et réalisation d’espaces publics à Villeneuve d’Asc et 
Vitrolles, rives de l’étang de Berre, rapport de recherche pour le ministère de l’Équipement dans le cadre du 
Programme interministériel d’histoire et d’évaluation des villes nouvelles françaises, juin 2004, 272 p ; et sur le 
même intitulé, lire le rapport de synthèse rédigé par Arlette Hérat en avril 2005. 
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ou Sénart. Notre recherche s’attardera sur ce point : les quatre secteurs qui la 

constituaient étaient géographiquement coupés les uns des autres, inclus chacun 

dans une commune, s’identifiant donc à elle (Istres, Miramas et Fos-sur-Mer à 

l’ouest de l’étang de Berre, et Vitrolles à l’est) ; rien sinon leur invisible mode de 

production ne faisait d’elles une entité supra-communale et appréhendable 

comme telle dans le territoire. La fameuse trame cyclopéenne des communes des 

Bouches-du-Rhône constituait certainement une résistance intrinsèque à 

l’application de la loi Boscher, et le principe d’une urbanisation nouvelle « à 

partir des noyaux existants » déjà imposé par les élus à l’État dans le cadre du 

schéma d’aménagement de l’aire métropolitaine marseillaise, s’opposait, lui, à 

l’idée même de ville nouvelle. Tant en termes spatiaux que politiques, ce concept 

était très mal adapté à la situation de ce territoire. L’extrême dépendance 

municipale où se trouva de fait chacun de ses secteurs, dans ce contexte 

communal fait de souverainetés affirmées et très souvent opposées au 

gouvernement, où, à l’intérieur même du SAN, les maires se méfiaient les uns 

des autres, rendait pour le moins difficile le portage local du projet. Et surtout, 

cette opération se faisait contre Gaston Defferre : lui disait « contre les 

collectivités locales », mais pensait « contre Marseille » ; et lorsque ce dernier 

consentit à prendre la présidence de l’EPAREB en 1978, entouré des quatre 

nouveaux maires élus par la gauche en 1977, la consigne à mots couverts du 

nouveau directeur placé à la tête de l’établissement (Lucien Gallas, venu de 

l’agence d’urbanisme de Marseille), fut dit-on d’adopter un « profil bas » pour ne 

pas gêner trop la capitale régionale, de veiller à ne pas rendre trop attractifs les 

quartiers neufs de Vitrolles notamment, bassin naturel de desserrement de 

Marseille. Les quatre municipalités ne furent donc pas les champions de la ville 

nouvelle, pas plus que les habitants, dont la plupart savaient à peine que ces 

quartiers neufs étaient une « ville nouvelle ». Et ce n’est pas tout. Sont venues 

ensuite, au cours des années 1990, les sévères bilans émanant des 

administrations déconcentrées de l’État, notoirement jalouses des prérogatives 

de l’EPAREB, qui ont activement institué l’idée d’un échec global de l’opération : 

détournée à leur profit par les municipalités, ayant engendré un fâcheux 

excédent de logements sociaux autour de l’étang de Berre, et mieux encore, 

responsable des très lourdes erreurs de programmation commises avant même 

sa naissance - la ZAC la Rousse à Miramas, celle des Pins à Vitrolles, ou encore 

les lotissements des Carabins à Fos sur Mer.  
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En somme, à l’exception des premiers aménageurs enthousiastes, presque naïfs, 

il ne s’est trouvé personne pour acclamer la ville nouvelle sur les rives de l’étang 

de Berre. Il semblerait que l’expression de « non ville nouvelle » fût ici plus apte 

à qualifier une histoire compliquée, mal enclenchée, s’étant dissoute dans le 

désenchantement d’un projet morcelé et diffus, finalement peu lisible dans le 

territoire et architecturalement peu saillant... Il est clair que la recherche doit 

mettre en évidence ce nuage d’encre, puis le traverser pour décrire et expliquer 

ce que fut vraiment la réalité de ce projet.  

Cette image brouillée et obscure de la ville nouvelle des rives de l’étang de Berre 

est apparue au fil des lectures et relectures, conjuguées à plusieurs écoutes : 

celle des discours sur les autres villes nouvelles françaises mis en débats 

comparatifs au sein des séminaires d’histoire régulièrement organisés à Paris 

dans le cadre de la mission Roullier10, et celle des témoignages recueillis auprès 

des acteurs vers lesquels nous nous sommes dirigés en premier - 

chronologiquement : Georges Demouchy, Émile Bayer, Jean Écochard, Jean-Eude 

Roullier, Nicole Flavin, Anne-Marie Hanriot, Andrée Mazzolini, André Mathieu, 

Gérard Plaisant, Joël Ricorday11). Mais ces premiers entretiens ont été fructueux 

sur un autre point.  

Cette ville nouvelle non désirée est née dans un inévitable malentendu. Les 

premiers agents de la mission d’étude (MAEB), relayés par ceux de l’EPAREB, 

avaient commencé par concevoir, comme dans les huit autres cas, des idées de 

structure urbaine, des principes d’implantation, des logiques d’articulation, de 

tissus, des hypothèses de programmation, avec l’enthousiasme des démiurges. 

Autrement dit, ici comme ailleurs, on connut ces premiers temps comptés de la 

ville nouvelle que nous pourrions appeler le temps de la ville rêvée. Une 

recherche menée par nous il y a quelques années sur la genèse de la station 

balnéaire nouvelle de la Grande Motte sous le crayon de Jean Balladur, sorte de 

préambule historique aux villes nouvelles françaises, nous avait montré 

 
10. C’est du séminaire d’histoire coordonné par Loïc Vadelorge dans le cadre de l’Atelier 1 du programme de la 
mission Roullier qu’il s’agit (dont les actes de la première année ont été publiés sous l’intitulé ….) ; la comparaison 
des témoignages sur les autres villes nouvelles c’est également nourrie de lectures telles, notamment, que : Bernard 
Hirsch, Oublier Cergy…, Paris, Presses de l’ENS des Ponts et Chaussées, 2000, ou Michel Mottez, Carnets de 
campagne : Évry, 1965-2007, Paris, L’Harmattan, 2003.   

11. Jean Écochard, directeur adjoint de l’EPAREB entre 1979 et ?, Georges Demouchy, paysagiste de 1975 à 2001, 
Émile Bayer, urbaniste de 1984 à 2001, Jean-Eude Roullier, Nicole Flavin, architecte de 1975 à ?, Anne-Marie 
Hanriot, programmatrice de 1979 à 2001, Andrée Mazzolini, journaliste au Figaro dans les années 1960 et 70, 
André Mathieu, architecte-urbaniste de 1971 à 1977, Gérard Plaisant ingénieur voirie de 1972 à ?  
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l’importance de ces premiers dessins dans l’archéologie du projet12. Mais ici, le 

passage des esquisses à la phase opérationnelle semble s’être joué bien plus 

qu’ailleurs sous le signe de la désillusion. Certainement, la naissance de l’EPAREB 

a coïncidé avec le premier choc pétrolier et la prise de conscience de la démesure 

des prévisions de croissance de Fos et de l’aire métropolitaine marseillaise. Mais 

on est frappé de voir à quel point les résultats construits de la ville nouvelle sont 

éloignés des premiers dessins. Une sorte d’atterrissage brutal semble avoir eu 

lieu ici, dans le dernier tiers de la décennie 70 : quand les agents de l’EPAREB 

durent mesurer à quel point si peu d’acteurs sur ce territoire - élus, 

administrations, promoteurs et même les habitants - étaient prêts à soutenir 

leurs rêves et leurs ambitions. 

Il faut préciser que cette rupture entre les premières visions du projet et la 

production concrète des constructions n’a trouvé dans les témoignages qu’une 

confirmation. C’est surtout le dépouillement des archives qui nous l’a révélée. La 

consultation d’une première série de pièces issues des conseils d’administration 

de l’établissement public – archives publiques par définition, donc consultables 

sans dérogation – nous a informés précisément sur les opérations réellement 

engagées. Comme dans toutes les autres villes nouvelles, la trame opérationnelle 

de tout projet de construction fut une mosaïque de zones d’aménagement 

concerté (ZAC), créées une à une. Aussi avons-nous constaté que même si les 

principes d’aménagement et d’orientations architecturales suivaient des lignes 

manifestement communes d’une ZAC à l’autre, le contenu de chaque dossier de 

création relevait d’une étonnante autonomie de conception. Nous avons été 

frappés surtout par l’absence de référence à un schéma général de structure 

préalablement défini et approuvé, dont il n’aurait été question que de réaliser un 

fragment. Ces projets de quartiers nouveaux amnésiques ou orphelins d’un 

niveau supérieur de conception de la forme urbaine trouvaient alors un écho 

dans le flou laissé par les témoignages des agents sur ce point que nous 

pensions crucial : comment le plan de ville était-il passé progressivement, de 

dessin en dessin – comme à la Grande Motte ? -, d’un état d’esquisse à celui de 

son découpage opérationnel en ZAC. En fait, dans leurs explications, les agents 

situaient de préférence leur travail, et l’essentiel de la fabrication même de la 

 
12. René Borruey, La Grande-Motte : genèse du plan de ville et contrôle de la forme urbaine, rapport de recherche 
du laboratoire INAMA, 23 p.  
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ville, non pas en amont mais en aval des dossiers de création des ZAC : dans le 

suivi de chaque opération de construction de logements, d’équipements, 

d’espaces publics, dans les qualités qu’ils expliquent s’être efforcés sans cesse 

d’y insuffler.  

Il est un autre point sur lequel la consultation des archives s’est avérée 

indispensable et qui nous amène à la question de notre « atlas ». Il s’agit de 

l’inventaire cartographique des opérations réalisées. Nous pensions naïvement 

en dresser rapidement un premier état à partir des témoignages des anciens 

agents. Il s’est avéré que sur ce point également, la source la plus sûre reste les 

archives. Faute d’avoir trouvé à ce jour le document récapitulatif et exhaustif 

dont nous rêvons, seul le dépouillement ZAC par ZAC nous permettra d’établir 

cet inventaire. Concernant le dessin proprement dit, nous pensions construire 

nos cartes à un niveau élevé de précision en traçant les formes de la ville 

nouvelle à partir des relevés cadastraux - entre le 1/2000e et le 1/500e. Mais les 

données numériques obtenues en 2003 auprès de l’établissement de liquidation 

de l’EPAREB, en l’absence des anciens dessinateurs, se sont avérées difficiles à 

exploiter et surtout incomplètes. Cet inconvénient nous amènera peut-être à 

réduire la précision de notre cartographie en nous appuyant sur les données 

numériques issues de la base TOPO® de l’IGN au 1/25000e. C’est en effet sur 

cette base d’échelle et de données numériques que nous avons expérimenté une 

cartographie des projets et des réalisations sur les quatre sites de la ville 

nouvelle lors de notre intervention dans le colloque de clôture du 6 et 7 avril 

(voir illustrations en annexe). 

En fait, moins qu’un « atlas » à proprement parler, nous envisageons à présent 

une cartographie distribuée au fil d’un travail d’histoire dont nous concevons le 

chantier et la restitution en trois blocs chronologiquement ordonnés. C’est selon 

ce découpage, présenté ci-dessous, que nous poursuivons actuellement la 

recherche. 

 

1er chantier : la naissance de la non ville nouvelle 
des rives de l’étang de Berre 

C’est la période correspondant au temps de la mise en place institutionnelle de 

l’opération ville nouvelle. Elle commence avec le projet de Fos, bien sûr, mais 
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surtout en 1966 avec la création de l’OREAM pour l’élaboration du Schéma 

d’Aménagement de l’Aire métropolitaine marseillaise (approuvé en 1969). Elle 

touche à son terme avec la création de l’EPAREB en 1973. Ce n’est qu’en 1971-

72, alors qu’a été créée la MAEB et qu’est décidé à Paris le rattachement du site 

au programme finalisé des villes nouvelles, qu’est posée la question de 

l’application de la loi Boscher sur les rives de l’étang de Berre et que s’aggrave 

l’opposition du territoire à l’intervention de l’État.  

Ici, si ce n’est quelques nécessaires relectures des sources, en particulier du côté 

de la presse d’époque, nous pensons pouvoir nous appuyer sur l’ensemble des 

travaux de recherche signalés. L’objectif est de rédiger un texte clairement 

référencé - et illustré du mieux possible - proposant un profil synthétique de 

l’histoire qui a amené la naissance de la MAEB puis celle de l’EPAREB.  

Si nous annonçons la « non-ville nouvelle », c’est parce que la finalité de cette 

partie est de bien établir le caractère profondément atypique du cas au regard 

des autres villes nouvelles françaises, et de poser des hypothèses (à vérifier dans 

les deux parties suivantes) sur les conséquences de ces spécificités. 

Côté cartographie, dans cette partie où l’échelle sera nécessairement territoriale, 

une  ambition est de construire une représentation comparative des neuf villes 

nouvelles françaises faisant apparaître à la même échelle les trames communales 

et les périmètres d’agglomération nouvelle (SCA et autres). 

 

2e chantier : les premiers dessins 

C’est la période correspondant à ce que nous pourrions désigner comme les 

commencements, les premiers temps, ceux des études initiales, qui, dans le cas 

des rives de l’étang de Berre, semblent se distinguer très nettement, avons-nous 

dit, du temps des réalisations, plus que dans les autres villes nouvelles. Aussi, 

partant de cette hypothèse, définir les limites de cette période est l’un des buts 

de notre recherche. Sachant que les premiers traits de crayons sont tracés en 

1971-72 dans le cadre de la MAEB, jusqu’à quand dessine-t-on du rêve, à partir 

de quel moment ce qui va se réaliser concrètement est posé en dessin ? Nous 

l’avons évoqué déjà : le fait que ce temps des commencements se soient amorcé 

plus tardivement qu’ailleurs et au moment où sont survenus ces grands facteurs 

d’infléchissement de la dynamique des villes nouvelles françaises qu’auront été 
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partout la crise économique - avec ses révisions d’objectifs, ses réductions 

programmatiques, ses désillusions, plus durement ressenties ici, près de Fos, 

qu’ailleurs - et les élections municipales de 197713, qui dans tous les SAN 

installent des maires d’opposition, aura sans aucun doute déterminé cette 

coupure apparemment si nette et, disons-le, pathétique, entre la ville de papier 

et la ville réelle. Provisoirement, par hypothèse, nous plaçons le terme de cette 

période à une date symbolique : en 1979, lors du licenciement économique du 

tiers des agents de l’EPAREB, parmi lesquels les premiers urbanistes, dégraissage 

que ne manque pas de railler le maire de Marseille en prenant sa place de 

président de l’EPAREB – qu’il avait ignorée jusque-là mais qu’il dédaignera deux 

ans plus tard en la cédant à Michel Pezet -, et qu’est mise en place d’une 

nouvelle équipe de direction, taillée pour réaliser dans la durée14. A préciser. 

Mais revenons au cœur de ce second chantier de recherche. C’est sans doute là 

que l’histoire de la ville nouvelle des rives de l’étang de Berre ressemble le plus à 

celle des autres, par la présence des « croyants », par la mise en débat d’un rêve, 

d’un « désir de ville ». Le travail d’histoire vise ici à reconstituer l’itinéraire de 

cette pensée, le rôle et les contenus du dessin dans cette pensée, et d’en situer 

les césures significatives.  

Ce travail est en cours. Il a été évoqué lors de la rencontre du GRISQY, le 16 juin 

2004. La question des courants de pensée, des modèles circulants, en particulier 

les importations en provenance directe des autres villes nouvelles : celle de 

Cergy avec la personnalité d’André Mathieu, celle du Vaudreuil, surtout, avec 

cette frappante concomitance entre une étude globale de l’Atelier de Montrouge 

sur Istres en 1973, l’étude de Jean Renaudie en 1975 pour le premier quartier de 

logements de Vitrolles - où semble se reproduire la joute déjà jouée au Vaudreuil 

entre « forme » et « non-forme », selon les termes de Catherine Blain - et cette 

étude déterminante du GRAP pour Vitrolles la même année, où figure Anne 

Hublin, théoricienne de la programmation sur l’expérimentation normande. Il y a 

sûrement à distinguer plusieurs philosophies qui se succèdent dans la recherche 

du fameux « schéma organique » ou « schéma de structure », partant de visions 

très formelles qui,  progressivement, cèdent la place à des conceptions plus 

 
13. Sur ce qu’ils appellent « le retournement des années 1970 », lire Viviane Claude et Jean-Charles Fredenucci, op. 
cit. p. 43-54. 

14. Sur la réorganisation des services par le nouveau directeur Lucien Gallas, lire Viviane Claude et Jean-Charles 
Fredenucci, op. cit. p. 55-58. 
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systémiques, moins formelles, voire anti-formelles, où l’on passe en même 

temps d’un imaginaire de la mégastructure à celui de la ville traditionnelle 

retrouvée avec ses îlots et ses places. Dans ces passages se sera peut-être 

évaporé, pensons-nous, une certaine confiance dans l’architecture moderne, 

dans l’architecture tout court…  

Cette recherche des « premiers dessins » souffre beaucoup des lacunes des 

archives sur cette période. C’est un puzzle dont nous espérons retrouver le plus 

de pièces, sachant que l’exhaustivité ne sera pas ici indispensable. A poursuivre. 

 

3e chantier : la production de la ville nouvelle réelle  

C’est le grand chantier des opérations mises en œuvre par l’EPAREB. Concevoir 

cette longue période comme un bloc, comme « ce qui advint après la perte des 

illusions de ville nouvelle », est un peu schématique. Mais l’ampleur de la tâche 

et le temps qui nous est imparti nous invite à des simplifications.   

La recherche, qui repose ici essentiellement sur le travail d’archives et le recueil 

des récits d’expérience est encore peu avancée pour confirmer cette unité. Elle 

doit viser à préciser évidemment s’il y a lieu de diviser, et comment, cette longue 

période. Par exemple, comme le montre l’étude de Viviane Claude et Jean-

Charles Fredenucci à l’échelle de trois établissements publics, une césure 

importante se situe à la fin de la décennie 80, avant laquelle une période 

euphorique de fabrication se déroule – où, dans le passage à l’opérationnel, 

s’aiguisent les pratiques et le génie propre à chaque établissement – et après 

laquelle la dimension commerciale devient prépondérante – la loi du bilan de ZAC 

- et où le temps des liquidations s’annonce. Cette partition est à préciser. 

Dans notre cas, l’autre recherche récente, celle menée précisément par Arlette 

Hérat sur certains des espaces publics réalisés à Vitrolles, est déjà une avancée 

précieuse pour rendre compte de cette première odyssée difficile des agents de 

l’EPAREB, aux prises, dans un certain isolement, à un marché et à des acteurs 

locaux désintéressés par l’innovation, mais aussi période pleine de ferveur et de 

« génie » urbanistique de leur part. Elle met notamment en évidence comment 

une maîtrise trop souvent affaiblie de la dimension architecturale fit de l’espace 

public, notion en formation - voirie, cheminements piétons, places, réseaux 

techniques, espaces libres, parcs) le lieu de tous les soins de l’établissement, et 
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d’une certaine équité sociale dans l’offre de l’État. Mais il reste à y ajouter, et 

sous la forme d’un inventaire complet, ces autres lieux compensateurs et 

dispensateurs de qualité publique que furent la programmation et la réalisation 

des équipements, l’approche paysagère et hydrologique plus générale, ainsi que 

les nouveaux espaces d’activités.  

En même temps, la tentation d’appréhender quand même cette période de façon 

unitaire persiste. Mais il ne s’agit que d’une hypothèse, poussée par cette netteté 

de la césure avec la période précédente, que nous percevons pour l’instant 

distinctement. Rappelons que nos premiers dépouillements d’archives (les 

dossiers des conseils d’administration de 1978 à 1986) révèlent que la pensée 

urbanistique ne se situe plus alors, en substance, qu’à l’intérieur des dossiers de 

création et de réalisation des ZAC, et que leur lecture fait apparaître de façon 

frappante une amnésie totale, en tout cas l’absence de référence au moindre 

plan d’ensemble préalable - à l’exception d’un « schéma général urbain » 

vitrollais figurant à coups de gommettes un principe « polycentrique » sans 

aucune indication de tracé ni de morphologie urbaine.  

Bien sûr, le dépouillement des archives doit se poursuivre pour instruire cette 

interrogation sur les continuités et les ruptures entre les études générales 

préalables et la conception des ZAC. Notamment nous attendons beaucoup du 

récent versement des dossiers du conseil d’administration des premières années 

de l’EPAREB, de 1973 à 1977, qui faisaient gravement défaut à nos premiers 

dépouillements. Mais notre intuition reste néanmoins celle d’un passage entre 

l’équation d’un projet à la recherche de ses outils - ou du moins pensé comme 

devant s’asservir les outils de sa réalisation - et, en quelque sorte, l’inversion de 

l’équation avec des outils en quête de projets. Reste, néanmoins, que selon les 

cas et la période, il nous a semblé que le projet de ville nouvelle ainsi élaboré, 

ZAC par ZAC, n’ait pas été pour autant privé de réelles consistances 

urbanistiques.  

D’un point de vue de la méthode, le travail historiographique ne peut pas se 

lancer ici dans l’étude complète de chaque ZAC. Notre objectif sera, pour rendre 

compte précisément de ce que nous pensons avoir été le « génie » de l’EPAREB, 

dans le suivi des opérations de logements, dans la programmation et la 

réalisation des équipements, dans la réalisation des espaces publics, de 

déterminer deux ou trois cas de ZAC particulièrement significatifs de ce génie 
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(ou de ses limites…), dont nous reconstituerions l’histoire de bout en bout. C’est 

ici qu’il nous faudra entrer dans les dossiers d’archives du service Production de 

l’établissement, dont nous venons d’obtenir l’autorisation de consultation. 

Côté cartographie, un minimum est de raisonner en termes d’inventaire des 

opérations à l’échelle de la totalité de la ville nouvelle, où, dans le fonds SIG, 

doivent figurer : les périmètres de toutes les ZAC et leur découpage final en îlots, 

la totalité des équipements publics réalisés par l’EPAREB et l’indication de tous 

les espaces publics traités directement par ses soins. Une illustration 

photographique des produits de chaque opération paraît également 

indispensable pour parachever ce « premier niveau d’inventaire » de la 

production de l’EPAREB. 

Ainsi serait constitué ce « minimum syndical » de l’historiographie de la ville 

nouvelle des rives de l’étang de Berre. 

 

René Borruey, juil let 2005 
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[1.2] 
Rives de l’Étang  
de Berre : ville nouvelle, 
malgré tout...  
 

 

Texte rédigé en 2006 et publié en 2007 dans :  
Programme interministériel d’histoire et d’évaluation des vi l les 

nouvelles françaises. Atelier 4 : architecture, formes urbaines et 
cadre de vie. Contributions scientifiques. Extraits du colloque 

Vil les nouvelles, laboratoires d’architecture, 1965-2005, 6-7 avril  
2005, Paris, éd. du ministère de la Culture et du ministère des 

Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer, avri l  2007, 
p. 42-49 

 

 

 

 

 

Le propos qui suit, consacré aux résultats provisoires d’une recherche encore en 

chantier, aurait pu s’intituler, en guise d’entrée en matière, « la drôle de ville 

nouvelle » des rives de l’étang de Berre. Non pas pour nous garder de la prendre 

au sérieux - offense qui lui fut faite plus d’une fois... - mais parce que les 

caractéristiques particulières qui l’éloignent amplement du rang plutôt serré de 

ses huit sœurs sont nombreuses, tout autant que celles qui la rattachent 

indiscutablement à cette famille « glorieuse » de neuf membres. Il sera donc ici 

inévitablement question de singularités et d’« atypisme », comme toujours à 

propos de cette dernière des quatre provinciales15, mais aussi de similitudes, de 

parentés et même d’exemplarité.  

 
15. Les trois autres étant : Lille-Est, l’Isle d’Abeau et Le Vaudreuil. 
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Mais avant tout, sa première singularité est d’avoir été, sans risque d’erreur, la 

moins étudiée des neuf. Tous les spécialistes du sujet connaissent d’elle ses 

traits saillants : l’élan fondateur du pôle industriel de Fos, la résistance très forte 

que lui opposèrent les élus locaux, l’étonnant éclatement territorial qui en 

résulta, l’absence d’un « nouveau centre urbain ex nihilo » - une des 

composantes génétiques des villes nouvelles - l’absence de réalisations 

architecturales spectaculaires ; mais, en contrepartie, on lui reconnaît également 

la réputation d’un certain génie de la fabrication des quartiers pavillonnaires, des 

équipements publics et d’une gestion écologique des sites, qu’un Jean-Eudes 

Roullier n’a jamais manqué de souligner avec une pointe d’estime pour les 

aménageurs de cette ville nouvelle si lointaine et si mal reçue par son territoire16. 

Côté statistiques, rien ou presque ne la distinguerait des autres sinon qu’elle est 

la plus étendue de toutes, la plus peuplée des provinciales, que les cadres et 

professions intellectuelles supérieures y sont sous-représentés et que, au bilan, 

« la puissance du développement économique n’a pas eu pour contrepartie la 

création d’une véritable agglomération »17. Il n’en demeure pas moins que 

l’histoire de cette grande opération reste globalement en friche. Des études 

existent évidemment, quelques thèses universitaires déjà anciennes, ainsi que 

des travaux menés récemment dans le cadre du programme interministériel 

d’histoire et d’évaluation des villes nouvelles françaises18. Mais, aussi précieux 

soit-il, ce capital de recherche n’en forme pas moins un ensemble encore très 

fragmentaire, sans commune mesure avec le niveau global de connaissances 

historiques produit sur les autres villes nouvelles. Ce cas méridional aurait-il 

découragé les volontés parce que trop à la marge, trop altéré ou compromis dans 

un territoire excessivement prégnant et étranger à l’esprit fondateur ? Et sur 

place, comment ne pas relier ces lacunes au peu d’intérêt globalement porté à 

cette opération décidée par un État gaullien selon des prévisions démesurées, si 

 
16. Cf. Jean-Eudes Roullier, « Une ambition et une méthode plus actuelle que jamais », dans la revue locale Vectra, 
n° 33, juin 1993, p. 2. 
17. Cf. Les Villes nouvelles. Atlas statistique 1968-1999, Paris, INSEE, Programme HEVN, 2005, in cédérom. 
18. Parmi les travaux les plus récents : Michel Péraldi, « L’étang de Berre, interprétation d’un paysage 
métropolitain », dans : Ethnologie Française, vol. 19, juillet-septembre 1990, pp. 273-290 ; Nicole Amphoux, La 
Ville nouvelle des rives de l’étang de Berre. Système et jeux d’acteurs : de la conception du projet à l’achèvement de 
l’opération, étude commandée par le CERTU, Aix-en-Provence, CETE Méditerranée, 2002, 141 p. ; Viviane Claude et 
Jean-Charles Fredenucci, Expériences professionnelles et effets de génération en villes nouvelles (1965-2002), 
rapport de recherche pour le ministère de l’Équipement (HEVN), mai 2004, 166 p. ; Michel Rautenberg/Jean-Samuel 
Bordreuil/Arlette Hérat/Bénédicte Lefebvre/Corinne Sadock, L’Espace public en villes nouvelles. Évolution de la 
notion d’espace public et réalisation d’espaces publics à Villeneuve d’Asc et Vitrolles, rives de l’étang de Berre, 
rapport de recherche pour le ministère de la Culture (BRAUP-HEVN), juin 2004, 272 p.  
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tôt dissoute dans la discrétion d’un projet dispersé et peu lisible dans le 

paysage ? Le travail d’histoire se doit de traverser ce nuage d’encre et c’est sans 

idée préconçue autre que celle-là que cette recherche s’est donné une ambition 

monographique, au risque de paraître décalée dans cet ensemble de travaux 

relevant tous d’approches thématiques et comparatistes. Nous nous sommes 

simplement efforcés d’y tenir constamment les situations locales à portée de vue 

des questions globales.  

Ici, indépendamment de toute spécificité disciplinaire d’approche, les 

interrogations globales nous paraissaient relever d’un double questionnement : 

l’un concernant la place de cette opération dans l’expérience nationale des villes 

nouvelles, l’autre sa place dans l’histoire du territoire, de son territoire : l’une 

des huit aires métropolitaines stratégiques françaises selon la doctrine 

datarienne, une métropole contemporaine selon l’histoire... Quant à la spécificité 

disciplinaire de notre approche, elle relève de l’approche morphologique de la 

ville : construire une histoire de l’édification de l’artefact urbain conçue comme 

un socle de l’historiographie urbaine. Il s’agit de clarifier et d’expliquer les 

étapes successives du processus d’édification, de la conception des projets à leur 

exécution matérielle sous forme d’édifices et de dispositifs spatiaux de toute 

sorte. Cette approche constitue ce qui pourrait être l’apport le plus précieux de 

la discipline architecturale à l’histoire des villes et des territoires, en vertu d’une 

compétence légitime en matière d’édification, certes, mais surtout de 

l’édification comme pensée du projet et de son exécution19. Mais cette approche 

n’en reste pas moins par essence adossée à la discipline historique : les analyses 

et explications du découpage temporel du processus d’édification n’ont de 

consistance qu’au prix d’une pratique rigoureuse de l’histoire avec le recours à 

ses sources inhérentes que sont les témoignages d’acteurs clés et, surtout, 

l’archive écrite et dessinée20. 

C’est ainsi que ce travail d’investigation, sans préjuger d’une périodisation 

nécessairement plus fine, devait s’engager sur trois chantiers correspondant aux 

trois « actes » qui découpent le cours de cette édification. 

 
19. Sur le sens du concept d’édification dans le savoir architectural, on peut lire Bruno Queysanne, « Les Leçons 
d’Alberti » dans : René Borruey/Giancarlo de Carlo/Guy Desgrandchamps/Benoît-Philippe Peckle/Bruno Queysanne, 
Architecture et Modestie,  Lecques, Théétète éditions, 1999, pp. 57-65. 
20. Cf. René Borruey, Les Formes urbaines de la Ville nouvelle des Rives de l’étang de Berre : Histoire du projet. 
Note d’avancement, Marseille, Laboratoire Inama, Ministère de la Culture (DAPA/BRAUP), juillet 2005, 31 p.  
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Le premier est celui où naît l’idée de ville nouvelle sur les rives de l’étang de 

Berre, jusqu’à la mise en place du dispositif opérationnel défini par la loi 

Boscher. Il commence dans l’effervescence du projet industriel de la DATAR pour 

Fos, précisément lors d’un CIAT de 1965 où l’idée est explicitement formulée21, 

puis se poursuit dans les bureaux de l’OREAM où s’élabore le schéma 

d’aménagement de l’aire métropolitaine marseillaise22. Il prend fin en mars 1973 

avec la création de l’EPAREB23, quelques mois après l’institution du Syndicat 

communautaire d’aménagement de l’ouest de l’étang de Berre.  

Le deuxième commence dès 1970 avec la création de la mission d’étude et 

d’aménagement, la MAEB, et s’achève autour de 1979. Une autre naissance y est 

enregistrée, celle du projet urbain proprement dit, plus lente que prévue. 

Le troisième couvre une très longue période d’édification appréhendée comme 

un ensemble unique dont les césures, nombreuses, nous paraissent des reliefs 

secondaires au regard de ses bornes, 1979 et 2001, année de fermeture de 

l’Epareb. 

 

Acte 1 : 1965-1973,  
la ville nouvelle contre le territoire 

Plus qu’une simple ouverture cette séquence est un acte à part entière, et des 

plus déterminants. Tout ce que cette ville nouvelle aura eu d’atypique, de 

profondément différent des autres, s’y met en place. 

Comme dans les huit autres cas, les collectivités locales auront réservé un accueil 

glacial à cette forme d’intercommunalité de projet réglée par l’État. Mais ici leur 

opposition, particulièrement bien orchestrée par le maire de Marseille Gaston 

Defferre - père de la future décentralisation - aura mis à mal les principes les 

plus élémentaires du dispositif « ville nouvelle ». Aux prises avec un front 

étonnamment uni des gauches municipales mobilisées par lui au nom de la 

démocratie locale et des prérogatives communales – en dépit de leurs querelles 

et divergences d’intérêts face au développement -, l’État verra se réduire le 

territoire éligible à l’application de la loi Boscher aux seules communes 

 
21. Comité interministériel d’Aménagement du Territoire (CIAT) du 16 juillet 1965.  
22. L’Organisation pour les études d’aménagement de l’aire métropolitaine marseillaise est créée en 1966 et le 
Schéma approuvé par le conseil des ministres du 10 décembre 1969.  
23. L’établissement public d’aménagement des Rives de l’étang de Berre, créé le 6 mars 1973. 
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favorables à sa majorité gouvernementale24. Ce seront Fos-sur-Mer, Istres et 

Miramas, situées à l’ouest de l’étang de Berre, sous l’influence directe du pôle 

industriel en construction, à quarante kilomètres de Marseille, et Vitrolles, à l’est 

de l’étang, à vingt kilomètres de la ville-mère. Les trois premières furent 

regroupées en syndicat communautaire d’aménagement, la quatrième, cas 

unique en son genre, désignée commune « associée ». Au regard des autres 

villes nouvelles, il faut noter l’étendue considérable de ces territoires 

communaux, que leurs édiles demandèrent à inclure en totalité dans le 

« périmètre d’urbanisation nouvelle ».  

C’est ainsi que naîtra cette configuration territoriale si singulière et atypique 

d’une ville nouvelle comme mise en pièces, composée de quatre secteurs éclatés 

et emprisonnés chacun dans une commune, en prolongement direct de son 

urbanisation existante. Au-delà de l’originalité géographique, il faut comprendre 

que cette situation plaçait l’établissement public dans un rapport beaucoup plus 

contraint qu’ailleurs vis-à-vis des collectivités locales et de leur urbanisme 

municipal, l’amenant notamment à intervenir sur des quartiers à peine 

construits, en particulier plusieurs grands ensembles. Mais il y a plus que cela. Si 

l’on songe que les trois communes du syndicat n’ont jamais élaboré une 

véritable politique communautaire, chacune ayant mené, sciemment ou 

contrainte, sa propre stratégie urbaine25, c’est le principe même 

d’intercommunalité, si fondamental dans l’expérience des villes nouvelles, qui 

aura été mis en échec sur les rives de l’étang de Berre. 

Mais ce premier acte de l’histoire ne met pas seulement en lumière les 

déformations d’un modèle. C’est également ici que l’opération prend place dans 

l’histoire compliquée de ce territoire. Dans l’une des nombreuses notes 

consacrées en 1972 par le Groupe central de villes nouvelles (GCVN) aux 

difficultés du cas « Étang de Berre », nous lisons ceci : « L’aspect politique de la 

discussion sur l’établissement public s’est trouvé considérablement accentué par 

l’absence, à la différence des autres villes nouvelles, d’un échelon d’organisation 

 
24. Cf. par ordre chronologique : Paul Vieille, « Une séquence de Kriegspiel méditerranéen, la bataille des rives de 
l’étang de Berre », dans Aménagement du territoire et développement régional, Grenoble, I.É.P., 1974, vol. VII, pp. 
375-406 ; Lydie Virolle, La Loi Boscher et l’urbanisation des rives de l’étang de Berre, thèse d’État, Faculté de Droit 
et de Sciences Politiques d’Aix-en-Provence, 1977, 434 p. ; Bernard Paillard/Claude Fischler, Tendances et Contre-
tendances en milieu urbain : le cas du complexe industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, recherche DGRST, Paris, 
1977, vol. I et II, 360 et 331 p. et La Damnation de Fos, Paris, Le Seuil, 1981, 321 p. ; Amphoux, op. cit. pp. 18-56. 
25. Cf. Amphoux, op. cit., p. 116. 
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intercommunale sur un espace plus vaste, où les collectivités locales puissent 

discuter entre elles de leurs problèmes communs (grandes orientations 

d’aménagement, schémas directeurs, politique foncière, etc.) »26. Jusqu’au seuil 

du XXIe siècle, le défaut de capacité ou de volonté en matière de coopération 

intercommunale est un trait dominant du destin de cette région urbaine27. Le 

déclin économique et métropolitain de Marseille durant ces trois dernières 

décennies doit beaucoup à sa coupure profonde d’avec les dynamiques qui se 

sont développées sur son pourtour, et bien des carences de l’ensemble 

métropolitain actuel – en matière de synergies économiques, de transports 

publics, etc. – résultent de ce retard d’intelligence communautaire. Si l’on doit à 

Gaston Defferre d’avoir été l’artisan d’un épisode aussi miraculeux qu’éphémère 

de solidarité métropolitaine sur ce territoire, on lui doit sans doute aussi de 

l’avoir fait contre son développement. Sa crainte profonde de voir Marseille 

déstabilisée par un développement organisé et soutenu des rives de l’étang de 

Berre pourrait ne s’être dissipée qu’une fois compromise, ou au moins 

suffisamment limitée, l’efficacité de sa mise en œuvre. Ceux qui croyaient 

vraiment dans cette mobilisation locale pour un développement alternatif des 

rives de l’étang - ils furent quelques uns28 - restèrent pantois face à son 

désengagement une fois institué le dispositif de ville nouvelle que l’on sait. Ce 

ne sont là encore que des hypothèses d’interprétation, mais il est certain que les 

conséquences de cette résistance à l’organisation du développement des rives de 

l’étang de Berre proposée par l’État au début des années 1970 furent lourdes sur 

le fonctionnement et la production de cette huitième ville nouvelle française, 

dont les bilans les plus officiels soulignent aujourd’hui qu’elle n’a pas donné 

naissance à « une véritable agglomération, au sens politique et au sens urbain du 

terme » mais seulement à de « petites villes [...] sans les fonctions centrales à 

l’échelle d’un espace urbanisé de cette importance »29 ; soit une armature 

urbaine dont la faiblesse au regard de son potentiel économique pénalisera 

longtemps Marseille et l’ensemble métropolitain. 

 

 
26. Note du 17 juillet 1972, archives du Groupe central des villes nouvelles (versement 840342, AFU 11565).   
27. Cf. André Donzel (sous la dir. de), Métropolisation, Gouvernance et Citoyenneté dans la Région urbaine 
marseillaise, Paris, Maisonneuve & Larose, 2001 ; Bernard Morel, Marseille, Naissance d’une métropole, Paris, 
L’Harmattan, 1999. 
28. Cf. René Rieubon, maire de Port-de-Bouc, conférence de presse du 14 mars 1974 (Archives municipales de 
Port-de-Bouc). 
29. Cf. Les Villes nouvelles. Atlas statistique 1968-1999, cédérom, op. cit. 
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Acte 2 : 1970-1979,  
la ville nouvelle sans le territoire.  

La ville nouvelle des rives de l’étang de Berre est néanmoins devenue une réalité 

dont il convient, avons-nous dit, de diviser le temps d’édification en deux 

cycles : l’un, d’une courte décennie, sans presque aucune réalisation, où le projet 

est l’objet d’une longue gestation, d’un long « commencement » ; l’autre, se 

déroulant sur les deux décennies restantes, où toute la ville nouvelle s’édifie.  

Partout ici, l’histoire reste à écrire. Sur la production des années 1980 et 1990, 

cependant, les publications journalistiques ou émanant de l’Epareb ne manquent 

pas. C’est sur l’autre séquence que porte le plus d’ombres, celle des premiers 

traits de crayon, des premières esquisses de « centre urbain », de schémas 

« organiques », de programmes… Elle commence deux ans avant la création de 

l’EPAREB au sein de la mission d’étude - dont les archives sont malheureusement 

extrêmement fragmentaires. L’année 1979, comme terme du cycle, est moins 

certaine ; l’établissement public y subit une importante restructuration30, mais 

peut-être l’année 1977, celle du revirement électoral des quatre communes, est-

elle plus pertinente, ou l’année 1976, à la fin de laquelle commencent à sortir de 

terre les toutes premières réalisations de l’Epareb. Ce qui importe surtout c’est 

ce que nous voyons s’y produire.  

D’emblée se joue une transition. Le cycle est à la fois long et court : long en 

comparaison des autres villes nouvelles, si l’on compte le nombre des années de 

gestation ayant précédé les premières réalisations, court si l’on compte celles 

dont la ville nouvelle aura pu disposer avant la fin des Trente glorieuses. Tous les 

établissements publics ont eu à souffrir de la récession économique à partir de 

1975, mais partout les chantiers étaient avancés. Ici, conjuguée à des difficultés 

d’acquisitions foncières, l’inflexion de la conjoncture retardera considérablement 

les premiers chantiers, faisant passer l’opération à peine lancée d’un monde à un 

autre : du temps mythique de la croissance et des rêves bâtisseurs, commun à 

toutes les villes nouvelles, à celui, désenchanté, des ambitions révisées et des 

défaites acceptées. Mais la transition revêt ici un caractère particulièrement 

accentué : c’est à la mesure du rêve de Fos que se dessinent les premières 

esquisses, laquelle paraîtra le comble de la démesure quand la réalité d’un 

 
30. Cf. Claude/Fredenucci, op. cit., pp. 47-49. 
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territoire sans rêve bâtisseur se sera pleinement révélée. L’État et ses 

« missionnaires » n’en paraîtront localement que plus faciles à rayer et à 

disqualifier31.  

Ainsi est-ce à l’aune de ce passage d’un territoire imaginé à un territoire réel 

qu’il nous faut considérer la conception des projets durant cette période. Après 

les schémas imaginatifs et instables de la MAEB, viendront avec l’Epareb les 

recherches demandées à l’Atelier de Montrouge pour Istres32, à Jean Renaudie 

pour Vitrolles33, à l’équipe Devillers, Girard, Noviant pour Miramas34, toutes 

restées dans les cartons « faute de marché »35 … Sans focaliser l’inventaire des 

études sur ces prestations de renom, celles-ci resteront emblématiques de cette 

transition si prompte où les agents de l’EPAREB, par la force de la conjoncture, 

auront vu leur aire d’étude se morceler et se limiter déjà aux périmètres des ZAC, 

et leur art d’inventer la ville - peut-être un peu trop surestimé, ici comme 

ailleurs, par les hauts technocrates - invité au plus grand des pragmatismes36.  

 

Acte 3 : 1979-2001, 
la ville nouvelle dans le territoire   

Les agents de l’EPAREB n’en ont pas moins édifié leur ville nouvelle avec 

détermination et passion. Et l’œuvre est copieuse. C’est dans ce troisième acte 

que la ville nouvelle des rives de l’étang de Berre rejoint les autres huit cas, que 

ses singularités s’estompent, que son atypisme, comme chez les autres,  passe 

au compte de l’attachement des bâtisseurs à leur œuvre.  

Comme sur tous les sites, ce long cycle de production n’aura rien du « long 

fleuve tranquille ». Il n’est en rien monolithique et plusieurs époques doivent y 

être distinguées, selon une périodisation appliquée aux exemples similaires, où 

interviennent les changements dus à la réforme du financement du logement, à 

la décentralisation – peut-être moins sensibles ici du fait de la prégnance forte 

 
31. Cf. Paillard/Fischler, op. cit. 
32. Cf. Catherine Blain, L’Atelier de Montrouge (1958-1981). Prolégomènes à une autre modernité, thèse de 
l’Université Paris VII, 2001, vol. I,  pp. 354-356, vol. II, pp. 600-603. 
33. Cf. EPAREB, Ville nouvelle de Vitrolles : le Quartier des Gorges de Cabriès, Vitrolles, s.d. (1975). 
34. Cf. Christian Devillers et al., « Miramas. La ZAC de Couvent, 1976 », dans AMC, n° 47, décembre 1978, pp. 9-
17. 
35. Cf. entretien avec Émile Bayer, Georges Demouchy, Jean Écochard, 14 janvier 2004 (Inama).  
36. Cf. les inflexions d’approche vers la ville traditionnelle dans les études pour Vitrolles  du Groupe de recherche 
en aménagement et programmation (GRAP) en 1976 (archives privées). 



 

 28

                                          

des élus dans le dispositif –, puis à la perspective de la fermeture des 

établissements publics, où, comme ailleurs, on verra diminuer la prépondérance 

des concepteurs de projets (urbanistes, ingénieurs, architectes, paysagistes, 

programmeurs) et augmenter celle des compétences financières et 

commerciales37. 

Il n’en reste pas moins que les agents les plus impliqués dans la durée sont 

unanimes sur le sentiment d’avoir eu, ici plus qu’ailleurs, à lutter sans cesse : 

contre un marché resté toujours en deçà des espérances, des promoteurs 

ignorant la prise de risque et l’innovation, une animosité sourde des services 

déconcentrés de l’État, et contre des élus ni collaboratifs ni curieux en matière 

d’urbanisme et d’architecture. Ils auront eu aussi à lutter contre le risque 

permanent d’éclatement du paysage urbain dû à l’extrême fragmentation du 

marché et du mode opératoire ZAC par ZAC, lot par lot, avec des constructeurs 

ne raisonnant strictement que dans les limites de leur périmètre. La liste serait 

interminable des procédés mis en œuvre dans le suivi de chaque opération pour 

introduire des éléments d’homogénéité et de qualité spatiale, paysagère et 

technique. De façon générale, leur stratégie aura été d’investir tous les niveaux 

d’intervention à leur portée : l’espace public sous toutes ses formes - des voiries 

tertiaires aux grands parcs, avec une ingéniosité unanimement reconnue en 

matière d’hydrologie et de gestion environnementale38-, et les équipements 

publics, programmés avec soin et systématiquement soumis au concours 

d’architecture39. Dans la recherche en cours, qui ne détaille pas à un tel niveau 

toutes les réalisations de l’EPAREB, il est nécessaire de procéder à la radioscopie 

complète d’au moins trois ZAC ; et il faudrait encore traiter de l’action menée 

dans le domaine de la création d’emplois, crucial comme ailleurs à partir des 

années 1980 40.  

Il n’en reste pas moins que, même si la tâche de ces agents fut relativement plus 

pénible, l’histoire de cette édification rejoint celle des autres villes nouvelles où 

 
37. Sur la périodisation, cf. Loïc Vadelorge, « Les Villes nouvelles et l’histoire de la France urbaine : quelles 
spécificités ? Quels enjeux historiographiques ? », journée conclusive du séminaire du programme HEVN du 2 février 
2005, pp. 2-5. 
38. Cf. Georges Demouchy (paysagiste à l’EPAREB), « L’enjeu dérobé du paysage urbain » et « L’irrigation change de 
décor », dans Urbanisme, n° 200 et n° 201, mars et mai 1884. 
39. Cf. Anne-Marie Henriot (chargée de programmation à l’EPAREB), « La programmation, un métier en 
émergence ? », dans : Quels apports des Villes nouvelles dans les pratiques professionnelles de l’aménagement 
aujourd’hui ?, actes de la journée d’études du 13 avril 2005, programme HEVN, Paris, 2005, pp. 38-42. 
40. Cf. Jean Écochard, « Créer des zones d’activités c’est bien, les remplir c’est mieux », dans : Vectra, op. cit., p. 6.  
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les espaces et les équipements publics auront constitué, comme le rappelle Jean-

Eudes Roullier : « le seul vrai domaine de liberté des équipes d’urbanisme, par 

ailleurs très dépendantes du bon vouloir des constructeurs de logements ou 

activités »41. 

Les aspects problématiques de cette production de deux décennies ne manquent 

cependant pas. Mais seul le travail de recherche peut parvenir à fonder la 

connaissance critique de l’œuvre de l’EPAREB. C’est pourquoi l’on ne peut 

accepter tels quels la plupart des réquisitoires locaux comme, par exemple, cette 

accusation formulée par les services déconcentrés de l’État, d’avoir déstabilisé la 

géographie sociale et urbaine de l’aire urbaine par une concentration excessive 

de logements sociaux42, sans étude sérieuse des responsabilités en la matière. 

Plus pénétrantes nous semblent les analyses d’Arlette Hérat quant à la 

conception de certains systèmes d’espaces publics, trop « architecturale » ou 

formelle selon elle, au détriment d’une approche plus réaliste ou 

« transactionnelle » du projet urbain43. 

La tentation de « monumentaliser » les formes urbaines nouvelles a été 

commune à toutes les villes nouvelles. Et si nous voyons bien que l’EPAREB n’a 

pas toujours pu ou su, elle aussi, empêcher les gesticulations grandiloquentes ou 

mièvres des architectes en quête d’« urbanité », c’est en revanche dans la 

fabrication discrète des registres de l’ordinaire de la ville que ses agents ont 

multiplié les réussites ; là où il est si important que les usages de la vie 

quotidienne s’installent à leur aise… . Par ses difficultés avouées et l’épaisseur 

réelle, envers et contre tout, de l’œuvre édifiée, de la fabrique des neuf villes 

nouvelles françaises, celle des rives de l’étang de Berre pourrait bien être, 

finalement, la plus... exemplaire. 

 

René Borruey, octobre 2006  

 

 

 

 
41. Roullier, op. cit. p. 6.  
42. Cf. Amphoux, op. cit., pp. 73-79, 116-117 ; Éric Brassart, La Région urbaine marseillaise. Métropolisation et 
Développement durable, Éditions de l’Aube, 1996. 
43. Cf. Rautenberg et al., op. cit., pp. 122-145, et Arlette Hérat, rapport de synthèse de la même recherche, avril 
2005, 39 p. 
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[1.3] 
Rives de l’Étang  
de Berre : ville nouvelle, 
malgré tout...  
 

 

Même texte repris en une version augmentée en 2007 pour une 
parution dans :  

Les Cahiers de la Recherche architecturale et urbaine, Paris, 
Éditions du Patrimoine, Centre des Monuments Nationaux, 

n° 22/23, fév. 2008, p. 179-188. 

 

 

 

 ... 
 31



 

 

 32

 



 

 

 33

 



 

 

 
 34



 

 

 
 35



 

 

 
 36



 

 

 
 37



 

 

 
 38



 

 

 
 39



 

 

 
 40



 

 

 
 41



 

 42

 

 

Naissance 
institutionnelle  
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Préambule 
Il est ici question de l’étude de la période de mise en place opérationnelle de la 
ville nouvelle depuis l’élaboration du « Schéma d’aménagement de l’aire 
métropolitaine marseillaise », qui commence en 1966 en prolongement de 
l’opération Fos et s’achève en 1973 avec la création du dispositif institutionnel et 
opérationnel de la « ville nouvelle » - le syndicat communautaire d’aménagement 
et l’établissement public d’aménagement. Ici le sujet est essentiellement 
l’explication des conditions difficiles de la naissance de l’opération la plus 
atypique et la plus contrariée des neuf villes nouvelles françaises... 

Comme nous l’expliquions dans la première note d’avancement, nous pensions 
que ce premier chapitre serait construit principalement sur la relecture des 
travaux existants, la plupart étant consacrés à cette période et aux difficultés 
politiques rencontrées par l’État dans son intervention à l’échelle métropolitaine. 
Mais ce socle de connaissances ne nous a pas satisfaits entièrement. Nous nous 
en sommes rendu compte à l’occasion qui nous fut donnée d’écrire sur ce sujet 
dans le cadre d’un séminaire de l’URM TELEMME tenu en juin 2005 sur le thème 
« Territoires de gestion et territoires de projets ». Ce texte, au croisement entre 
histoire de l’urbanisme et histoire politique, qui traite, en général, du cas des 
villes nouvelles françaises au regard de ce rapprochement problématique et, en 
particulier, des difficultés de la mise en place de la loi Boscher sur les rives de 
l’étang de Berre, s’est nourri abondamment à d’autres sources : l’ensemble de 
nos entretiens (en particulier avec J.-E. Roullier), et notamment au travers de 
fonds d’archives ignorés des textes existants et s’étant révélés d’une grande 
richesse : celles du Groupe central des villes nouvelles (GCVN) et celles 
concernant Paul Delouvrier conservées au Centre d’Histoire de Sciences 
Politiques.  

Ainsi, cet article, en s’attardant sur les années 1971-72, constitue-t-il à nos 
yeux la matière essentielle du premier chapitre de la recherche. Mais nous ne 
voulons pas clore cette contribution avant d’avoir exploré plus loin les archives 
du GCVN ainsi qu’un fonds préfectoral récemment repéré concernant l’opération 
Fos et ces années mouvementées de gestation. Cela veut dire, surtout, qu’au 
plus grand bénéfice de notre recherche, ce premier chapitre d’histoire urbaine 
aura pris plus d’importance que nous le pensions au départ.   

Ci-après : 

[2.1] : « Les villes nouvelles françaises ou l’intercommunalité forcée. Le cas 
des rives de l’étang de Berre » 

[2.2] : Cartes 
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[2.1] 
Les villes nouvelles 
françaises ou 
l’intercommunalité forcée.  
Le cas des rives de l’étang 
de Berre  
 

 

Texte rédigé en 2005-2006 et publié en 2006 dans :  
Rives nord-méditerranéennes, n° 25,   

Aix-en-Provence, publication de l’unité mixte de recherche 
TELEMME, 2006, p. 65-78. 

 

 

 

 

 

En dépit d’une considération toujours très mesurée, due à la perplexité autant 

qu’à la méconnaissance, l’expérience des villes nouvelles françaises tient une 

place de premier plan dans l’histoire urbaine de la seconde moitié du vingtième 

siècle. Ainsi la nouvelle génération de travaux entrepris ces dernières années 

dans le cadre d’un important programme de recherches44 a-t-elle 

considérablement précisé en quoi ces neuf grandes opérations lancées à la fin 

des années soixante ont constitué d’importants laboratoires dans la plupart des 

domaines liés à la fabrication de la ville : ceux de l’urbanisme et de la 

 
44. Programme Interministériel d’Histoire et d’évaluation des Villes Nouvelles Françaises (HEVN), 2000-2005, dirigé 
par Jean-Eudes Roullier (secrétaire général du Groupe Central des Villes Nouvelles de 1970 à 1993 et président du 
même groupe de 1993 à 2000) ; cf. rapport final du programme, nov. 2005, et le site [www.villes-
nouvelles.equipement.gouv.fr]. 
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programmation architecturale, les plus consacrés – les équipes 

pluridisciplinaires, les « nouvelles centralités », l’espace public, la nature et l’eau 

dans la ville, les procédures de concours, les équipements intégrés, les 

typologies intermédiaires de l’habitat - mais également ceux de l’histoire sociale 

et de l’histoire politique, que seules de nouvelles recherches bénéficiant d’un 

plus grand recul historique pouvaient approfondir45. En particulier, les travaux 

sur la conception et l’évolution de leur armature politico-administrative ont bien 

établi que l’expérience des villes nouvelles est un jalon essentiel dans une 

histoire française de l’intercommunalité qui n’en était alors qu’à ses 

commencements46. Une question récurrente s’y trouvait posée de façon presque 

violente : celle des inadéquations entre le morcellement communal du territoire 

et les nouvelles échelles du fait urbain. C’était à l’État et à ses plus hautes 

instances agissantes que les communes avaient directement affaire pour la 

création ex-nihilo de « véritables villes », dans le cadre d’une politique 

d’aménagement du territoire des plus volontaristes que la France contemporaine 

ait connue47. Le monde des collectivités locales ne pouvait que s’émouvoir d’un 

tel rapport de forces et dénoncer les redécoupages communaux que préconisait 

la Loi Boscher48, cette intercommunalité de projet d’un genre inédit, ressentie 

d’emblée comme une intercommunalité forcée. Pour autant, les avantages 

financiers très substantiels offerts par l’État, la fierté de participer à l’innovation, 

ou seulement l’impuissance, firent suffisamment de communes consentantes 

pour mettre en chantier les neuf sites que l’on connaît49. Mais il est clair 

aujourd’hui qu’au fil du temps, à la faveur des revirements électoraux et bientôt 

de la décentralisation, le dispositif tant décrié n’empêcha jamais les élus locaux 

d’en contrôler l’essentiel ni d’en tirer largement profit trois décennies durant.  

C’est sur ce volet politique de l’expérience des villes nouvelles qu’il nous a paru 

utile de faire porter la présente contribution qui s’inscrit dans une réflexion plus 

 
45. Vadelorge Loïc (sous la dir. de), Éléments pour une histoire des villes nouvelles, 2005. 
46. Programme Interministériel HEVN, Vers l’intercommunalité de projet ? De l’expérience des villes nouvelles aux 
communautés d’agglomération, 2005, et Estèbe Philippe et GONNARD Sophie, Les Villes nouvelles et le système 
politique en Île-de-France, 2005. 
47. MURARD Lion et FOURQUET François, La Naissance des villes nouvelles. Anatomie d’une décision (1961-1969), 
2004. 
48. Loi n° 70-610 du 10 juillet 1970 « tendant à faciliter la création d’agglomérations nouvelles » ; lire BOUCLY 
François, L’Organisation administrative des villes nouvelles, 1975. 
49. En région parisienne : Cergy-Pontoise, Évry, Saint-Quentin-en-Yvelines, Marne-la-Vallée, Melun-Sénart ; en 
province : Villeneuve-d’Asc (aire lilloise), Le Vaudreuil (aire rouennaise), L’Isle-d’Abeau (aire lyonnaise) et Les Rives 
de l’étang de Berre (aire marseillaise). 
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large sur les rapports problématiques entre territoires institutionnels de gestion 

et territoires de projet. Il nous faudra d’abord revenir sur les principes de ce 

dispositif politico-administratif conçu à la fin des années 1960, dont le procès de 

l’époque fut source de maintes et tenaces idées reçues. Nous nous intéresserons 

ensuite au passage à la réalité de l’expérience en nous appuyant sur l’étude d’un 

cas concret, particulièrement riche pour notre objet. Dans sa phase initiale, 

celui-ci fut le théâtre de la plus forte opposition d’élus locaux au projet de l’État, 

avec pour résultat le dispositif de ville nouvelle le plus altéré, le plus 

« désamorcé », dirions-nous, et, au final, l’un des mieux contrôlé par eux : la 

ville nouvelle des Rives de l’étang de Berre50.  

 

Une intercommunalité « forcée » ? 

C’est moins lors de son vote, en 1970, qu’au moment de ses applications sur le 

terrain, deux ans plus tard, que la loi Boscher fut le plus combattue par les 

maires français. Ainsi peut-on lire dans un compte-rendu de séance du conseil 

général de l’Essonne, consulté sur la création de la ville nouvelle d’Évry : « À 

l’administration communale, émanation de la volonté populaire, la loi du 10 

juillet 1970 veut substituer, et c’est le problème de fond, une administration 

fonctionnarisée et soustraite au contrôle populaire [...]. Comment expliquer cet 

acharnement pour écarter les élus locaux, sinon par la volonté d’assurer une 

mainmise absolue sur des opérations d’urbanisation dont l’ampleur intéresse au 

premier chef quelques grandes entreprises qui espèrent y réaliser des affaires 

lucratives en dehors du contrôle des élus et de la population51. » Dans ces 

propos du conseiller communiste Jean Ooghe se tenaient les deux principaux 

arguments de l’opposition politique à la loi Boscher : atteinte aux libertés 

communales et collusion avec les grands intérêts privés. Si, à dix ans de la 

décentralisation, le premier motif relevait d’une cause défendable par tous les 

partis, le second signifiait clairement une opposition politique de gauche contre 

un État de droite. Idéologie contre idéologie, le pouvoir gaulliste n’avait aucun 

scrupule à opposer ses profondes convictions quant à l’utilité publique du 

 
50. Le propos s’appuie sur une recherche en cours intitulée Les Formes urbaines de la ville nouvelle des Rives de 
l’étang de Berre : histoire du projet, menée au sein de l’École nationale supérieure d’Architecture de Marseille, sous 
la responsabilité de René Borruey (Laboratoire INAMA, UMR TELEMME). 
51. Conseil général de l’Essonne, Compte-rendu analytique de la séance du lundi 11 septembre 1972, p. 6-7 
(archives du GCVN 840-342, n°11565). 
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secteur privé et de ses grands intérêts « raisonnablement » encadrés – 

conceptions parfaitement signifiées en matière d’urbanisme par l’instauration en 

1967 des « ZAC », zones d’aménagement dit « concerté ». Sur l’atteinte aux 

libertés communales, en revanche, l’État avait de quoi répliquer de manière plus 

objective.  

La méfiance du pouvoir gaulliste envers les élus locaux était connue, et la vision 

du morcellement communal comme frein à l’aménagement urbain était très 

courante parmi ses hauts fonctionnaires. On sait de plus que le père des villes 

nouvelles françaises, Paul Delouvrier, n’avait pas une conception très 

démocratique de leur réalisation. Concepteur du Plan de Constantine à Alger, 

puis du Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne 

où elles apparurent52, il ne laissait que peu de place à l’idée qu’on put résister 

localement à des visions du plus grand intérêt général. L’idéologie était ici avant 

tout celle d’un grand technocrate ayant reçu commande directe du plus haut 

niveau de l’État53. Elle était aussi nourrie par une authentique croyance dans le 

principe d’un urbanisme « polycentrique » comme seule chance de salut de la 

ville moderne tentaculaire. C’est ainsi que la manière autoritaire du précédent 

britannique des New Towns, fusionnant par décret les territoires communaux, ne 

le choquait en rien, et c’est dans ce sens que le ministre Fouchet conçut les 

premières modalités de création des villes nouvelles dans son projet de loi de 

réforme des institutions communales de 196754. « Cet ensemble urbain, formé 

autoritairement par détachement de parcelles du territoire communal, unique 

forme juridique prévue pour administrer la ville nouvelle, devait être administré 

par un conseil comprenant 9 membres nommés par décret55. » Il s’agissait 

d’ériger à court terme une nouvelle commune de plein droit. Consultée pour avis, 

c’est l’Association des maires de France qui rejeta aussitôt cette conception et 

c’est en son sein qu’une commission se mit à élaborer un contre-projet de loi, 

sous la conduite de son vice-président, le député maire d’Évry, Michel Boscher. 

Certes ce dernier était politiquement proche de la majorité gouvernementale et 

 
52. L’idée de villes nouvelles était déjà un point clé du Plan de Constantine (Plan de développement économique et 
social de l’Algérie , 1959-1963, publié en 1960), cf. archives du Centre d’Histoire de Sciences Politiques, fonds Paul 
Delouvrier et Jean Vaujour, série 1DV.32-35, en particulier cote 1DV.32-Dr.2). 
53. Institut Paul Delouvrier, L’Aménagement de la région parisienne (1961-1969). Le témoignage de Paul 
Delouvrier, 2003.  
54. Le projet de la loi Fouchet deviendra, largement modifié, la loi Marcellin du 11 juillet 1971. 
55. Conseil général de l’Essonne, op.cit. p. 9. 
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gagné à la cause des villes nouvelles56, mais on ne peut nier l’évolution du projet 

de loi vers une nature plus démocratique, tant par son mode d’élaboration au 

sein de l’Association des maires et la tenue du débat parlementaire qui s’en 

suivit, jusqu’à son vote définitif le 30 juin 1970, que par les principes mêmes du 

dispositif préconisé. Quels en étaient les termes ?  

La loi Boscher recherchait en fait un compromis fondateur ; en quoi réside son 

importance historique dix ans avant la décentralisation. Elle visait en effet à 

assurer un contrôle le plus sûr possible de l’État sur la conception des projets et 

l’emploi de ses financements, en même temps qu’une implication réelle des élus 

locaux dans la gestion de l’opération. Une phase préalable consistait dans la 

mise en place sur chaque site d’une mission d’aménagement qui avait à 

esquisser le programme de la ville nouvelle, lancer les acquisitions foncières et 

préparer les élus au changement. La phase opérationnelle venait ensuite, où la 

loi prévoyait de créer sur chaque site deux organismes : l’un dit de gestion, 

l’autre d’études et d’intervention. Le premier ne devait dépendre que des élus et 

avait pour vocation de constituer une entité communale unique regroupant 

toutes les parties de communes couvertes par le périmètre d’opération - la zone 

d’agglomération nouvelle (ZAN). Si les élus acceptaient de s’en défaire, un 

« ensemble urbain » était institué et l’État gérait directement l’opération jusqu’à 

l’érection d’une nouvelle commune de plein droit57. Sinon, une formule de 

coopération intercommunale leur était proposée : une forme inédite 

d’intercommunalité de projet appelée « syndicat communautaire 

d’aménagement » (SCA)58. Celui-ci devenait en quelque sorte un conseil des 

élus, chargé de la maîtrise d’ouvrage institutionnelle du projet de la ville 

nouvelle, gestionnaire légal des subventions et des emprunts spécifiques 

octroyés par l’État, et, surtout, de l’impôt communautaire. C’était un point 

important : une fiscalité unifiée appliquée sur la zone d’agglomération nouvelle, 

perçue et gérée par le syndicat et qui – pensait-on – obligerait les élus à 

coopérer et à moderniser leurs pratiques - notamment à travers ce double 

gouvernement du territoire communal qui distinguait ZAN (sous régime 

 
56. Michel Boscher, entretien réalisé par Effosse Sabine le 3 juillet 2002. n°1, Acteurs et mémoire des villes 
nouvelles. Première campagne d’archives orales. 
57. Ce fut le cas de la ville nouvelle du Vaudreuil, ensemble urbain érigé en 1972, devenu commune en 
1981(rebaptisée Val-de-Reuil en 1984). 
58. Si leur population dépassait 50.000 habitants, les communes se voyaient également proposée la formule de la 
« communauté urbaine » selon les dispositions de la loi du 31 décembre 1966, quoique très contraignantes pour 
elles. 
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d’exception) et « hors-ZAN » (sous régime de droit commun, inchangé). Le 

syndicat communautaire était également le donneur d’ordres légal du deuxième 

organisme, avec lequel il était tenu de traiter. C’était l’organe technique et 

central de l’opération, héritier direct de la mission d’aménagement, chargé de la 

conception d’ensemble du projet, des opérations foncières, du montage et du 

pilotage de toutes les réalisations. Réunissant un grand nombre de compétences 

professionnelles, c’était à travers lui que l’État entendait exercer sa maîtrise 

effective du projet. Placé sous la tutelle du Groupe central des villes nouvelles, sa 

forme était celle d’un établissement public d’aménagement (EPA) avec directeur 

général nommé par le Premier ministre. Mais les élus locaux n’en étaient pas 

pour autant exclus : ils devaient composer le conseil d’administration de 

l’établissement à parité avec les représentants de l’État, et c’était parmi eux et 

par eux que devait être élu son président. Il était clair que ce conseil était le lieu 

central du dispositif et l’objet des conflits de pouvoir. En 1983, après 

l’avènement de la gauche au pouvoir et la réforme de la décentralisation, la loi 

Rocard allait conserver l’essentiel du dispositif à quelques correctifs près : le 

conseil d’administration de l’EPA serait composé aux deux tiers d’élus ; la ZAN 

serait étendue avec sa fiscalité unifiée à l’ensemble des territoires communaux et 

son périmètre renégocié, permettant à certaines communes de sortir du 

dispositif, à d’autres d’y entrer ; le choix était donné aux élus de se constituer en 

« communauté d’agglomération nouvelle », avec élection des conseillers au 

suffrage universel, ou bien de rester associés en un syndicat - ce que tous 

hoisirent - rebaptisé 

Certes, la teneur démocratique du dispositif de la loi Boscher restait très relative. 

Il était indéniable qu’il permettait réellement aux élus de s’impliquer dans le 

projet et leur garantissait au besoin un pouvoir de blocage. Mais quels risques 

réels l’État prenait-il ? Car le vrai pouvoir, dans une telle entreprise bâtisseuse, 

n’était-il pas avant tout celui des compétences et des savoir-faire techniques 

dans tous ces domaines convoqués par l’aventure des villes nouvelles : 

urbanisme, ingénierie, architecture, sociologie, écologie, paysage et, en chacun, 

un défi d’innovation60 ? Comment les élus locaux, dans les premiers temps, pour 

 
59. Loi n° 83-636 du 13 juillet 1983 « portant modification du statut des agglomérations nouvelles ». 
60. Programme Interministériel HEVN, Quels apports des villes nouvelles dans les pratiques professionnelles de 
l’aménagement aujourd’hui ?, 2005 ; et CLAUDE Viviane, FREDENUCCI Jean-Charles, Expériences professionnelles et 
effets de génération en villes nouvelles, 2004. 
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la plupart dépourvus d’expérience dans tous ces domaines, pouvaient-ils jouir 

pleinement de leur position au volant d’une machine que seuls les hauts 

fonctionnaires et les hommes de l’art savaient conduire ? Comment, une fois 

engagés dans le processus, une fois « impliqués », pouvaient-ils contredire les 

explications des experts sans risquer l’accusation d’empêchement, de marche 

arrière, de blocage systématique ? Mais, pour autant, le système était-il 

antidémocratique ? Le déséquilibre des rôles était bien réel, mais il l’était 

essentiellement par défaut d’expérience des élus et n’enlevait rien à la position 

institutionnelle pérenne où ils se voyaient placés, pas plus qu’à leur liberté 

d’apprendre. C’était une question de temps et d’expérience. Si l’on pouvait à 

juste raison accuser cette intercommunalité de ne pas être voulue par les élus, 

d’être « forcée », de nouvelles pratiques de gestions et un réel nouveau pouvoir 

leur étaient offerts en contrepartie. C’est ce qu’allaient montrer amplement les 

trois décennies qui suivirent avec l’attachement indéfectible de plusieurs 

générations d’élus à ce dispositif, à peine modifié par la décentralisation. C’est 

dans ce sens, également, qu’il fallait entendre Michel Boscher lui-même, 

lorsqu’en réponse aux conseillers généraux de l’Essonne attaquant sa loi ce 

jour-là, il ajouta : « En fait, on contrôle l’avenir de sa commune infiniment mieux 

en étant associé aux travaux de ce voisin gênant qu’est une ville nouvelle qu’en 

restant assis au bord de la route.61 » ; et trente ans plus tard : « C’était une loi de 

bon sens, m’a-t-il semblé. On pouvait changer les détails. C’est ce que M. 

Rocard a fait quelques années plus tard, au niveau de la désignation des 

membres. Mais le schéma global était respecté. C’était évident.62 » 

 

Bienvenue sur les rives de l’étang de Berre... 

Cette bonne conscience de Michel Boscher ne traduit pas seulement une 

certitude quant au bien fondé de son texte. En elle résonne aussi la position de 

force qui était alors celle de l’État face aux collectivités locales, et cela tout 

particulièrement dans le contexte de la région parisienne avec ses légendaires 

« champs de betteraves » et ses élus réputés dépassés par le projet, 

configuration qui, ne l’oublions pas, servit de modèle à sa loi. Même si ces cinq 

villes nouvelles ne naquirent pas sans résistances, c’est sans grand mal que l’État 

 
61. Conseil général de l’Essonne, op.cit. p. 18. 
62. Michel Boscher, entretien réalisé par Effosse Sabine, p. 5. 
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parvint à y faire accepter son « grand dessein ». Son autorité aura compté aussi 

pour une bonne part en province, bien que là, dans des situations chacune très 

différente, les limites de l’extrapolation du modèle furent atteintes – et on ne 

manquera pas de noter que les occurrences de l’exercice se limitèrent à quatre. 

Lille-Est ne mit en jeu qu’une seule commune63 ; l’Isle-d’Abeau fut la plus 

francilienne des provinciales64 ; le Vaudreuil fit la douloureuse expérience de 

l’ensemble urbain65 ; Rives de l’étang de Berre fut, quant à elle, dirions-nous, 

mise en pièces...  

C’est dans la région marseillaise que la situation était la plus éloignée du modèle 

parisien et que la partie fut la plus dure pour l’état. Ici, point de champs de 

betteraves mais des communes de très grande taille pour la plupart déjà 

confrontées à l’urbanisation, certaines même déjà très aguerries en la matière. 

Et, surtout, il y eut un rapport de forces inversé par rapport aux autres 

situations. En effet, on ne peut comprendre complètement les traits si singuliers 

du cas de la ville nouvelle des Rives de l’étang de Berre si l’on ne saisit pas 

d’abord cela : ici, en dépit de son centralisme et de son pouvoir de financement, 

l’État ne se trouva pas dans son habituelle position de force, mais au contraire 

dans une position de faiblesse stratégique, dont les élus, déjà puissants par 

nature dans ce territoire de souverainetés communales66, tirèrent un supplément 

de forces considérable.  

Il peut paraître surprenant de parler de position de faiblesse de l’État dans un 

contexte d’aménagement qui fut l’un des plus emblématiques de son 

volontarisme aménageur à la fin de la décennie 60 – n’appelait-on pas l’énorme 

complexe industrialo-portuaire projeté alors à Fos-sur-Mer  « l’enfant chéri de la 

DATAR »? Il s’agissait du moteur industriel qui devait entraîner la prospérité 

urbaine des rives de l’étang de Berre, de l’agglomération marseillaise et du pays 

aixois, et constituer ainsi, à taille départementale, l’une des aires métropolitaines 

françaises de tout premier plan, devant compter 780.000 nouveaux emplois à 

l’an 2000 et passer de 1.350.000 à 3.200.000 habitants. Aussi était-il naturel 

 
63. Née de la fusion préalable de 3 communes : Flers, Hannapes et Ascq ; lire TELLIER Thibault, « La mémoire 
politique de Villeneuve-d’Ascq », dans L’Ethnologie française, I, janvier-mars 2003, p. 51-57. 
64. Lire RABILLOUD Stéphane, « L’Isle d’Abeau ou le blocage de la construction politique de l’agglomération », dans 
VADELORGE Loïc, Gouverner les villes nouvelles, 2006.  
65. Lire BROSSAUD Claire, Le Vaudreuil ville nouvelle..., 2003. 
66. GIRARD Nicole, « Territoires institutionnels et territoires réels dans la région marseillaise : quelle adéquation ? », 
2001.  
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qu’au sein de l’OREAM, implanté dès 1966 pour en élaborer le schéma directeur, 

on conçut pour ces vastes territoires une urbanisation « polycentrique », 

« discontinue et structurée », ponctuée d’une ou, comme en région parisienne, 

en Basse Seine ou en région lyonnaise, plusieurs « villes nouvelles ». Comparée 

aux autres contextes, cette situation d’aménagement pouvait paraître plus 

enviable en ce que le projet d’urbanisation nouvelle n’avait pas à sa charge de 

tout créer, emplois et cadre urbain, mais seulement d’accompagner une 

industrialisation déjà en marche. C’était pourtant là, précisément, que la position 

de l’État perdait sa force. Si Fos lui fut une arme, ce fut une arme à double 

tranchant : une fois le chantier industriel lancé - et il le fut sans tarder dès 1966 

– la vague induite d’urbanisation des territoires alentour l’était aussi de fait, 

imparable, contrôlée ou non. Une explosion urbaine et périurbaine anarchique 

sur les rives de l’étang de Berre eut été un échec retentissant pour toute l’action 

de l’État ; et toute entrave des collectivités locales à son implication directe dans 

le processus d’urbanisation ne pouvait qu’en accroître la probabilité. Au-delà de 

sa capacité de persuasion et de ses compétences techniques, de quelles forces 

disposait-il pour faire accepter ses desseins ? Son pouvoir de financement ne 

pouvait y suffire. Cette interdiction d’échouer donnait un avantage considérable 

aux élus, un redoutable moyen de pression sur l’administration. Ces derniers le 

comprirent manifestement très tôt et cela nous éclaire beaucoup quant à leur 

force dans le jeu d’acteurs complexe qui s’en suivit, même s’il y avait là des 

ténors du jeu politique. Car comment expliquer un si grand nombre de victoires 

du local, ici, sur le dispositif proposé et mis en place par l’État ? 

Ainsi, d’emblée, la première le fut sur le concept même de « ville nouvelle », dès 

le stade des études générales. Ici, il faut lire attentivement ce Livre blanc, 

premier schéma d’intentions préalables diffusé dès 1967, que l’OREAM réédita 

en janvier 1969 augmenté des « Avis recueillis au cours de la consultation67 ». 

L’idée de ville nouvelle y était amenée avec d’extrêmes précautions. Le concept 

moins précis de « nouveaux pôles d’urbanisation » lui était préféré, sinon une 

définition très ambiguë en était donnée, où l’idée d’un appui systématique sur 

les villes existantes était mise en avant : « toutes les villes de l’aire 

métropolitaine marseillaise [...] seront appelées à participer au développement 

[...]. Certaines verront leur population multipliée par cinq, voire par dix d’ici à 

 
67. OREAM, Perspectives d’aménagement de l’aire métropolitaine marseillaise, 1969, p. 151-166.   
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l’an 2000, devenant de véritables « villes nouvelles » [...]. Seule la dimension de 

l’objectif par rapport à l’existant donne son sens à l’expression. Loin d’être des 

unités simplement juxtaposées aux villes actuelles, les villes nouvelles devront 

au contraire s’appuyer au maximum sur elles et se développeront d’autant plus 

aisément que le noyau urbain préexistant sera plus fort68 ». Ces circonvolutions 

avaient manifestement pour but d’éluder ce que les élus ne voulaient pas 

entendre et qu’ils énonçaient, eux, sans ambages : « Le Livre blanc envisage la 

création de villes nouvelles. Cette thèse est chère au cœur d’un certain nombre 

de dirigeants parisiens. Avant de créer des villes nouvelles, il est indispensable 

de donner aux villes qui existent les moyens de se développer et de se 

restructurer [...]69 ». Plus loin, un autre conseil municipal déclarait : « À un 

moment où les libertés communales sont gravement compromises, quelle 

confiance peut-on avoir dans les projets de villes nouvelles alors que 

l’administration de ces villes nouvelles (dont l’intérêt n’est pas nié), sera confiée 

à des délégations spéciales à la dévotion du pouvoir ?70 ». C’est avec la même 

prudence que fut rédigé le texte définitif du schéma d’aménagement approuvé 

par le CIAT du 9 décembre 1969 : on n’y parlait que de « nouveau centre 

urbain » ou « centre futur », et il était bien dit que « le développement à partir 

des noyaux urbains existants est préférable à l’implantation en site vierge de 

zones d’urbanisation entièrement nouvelles71 ». En clair, les collectivités locales 

firent immédiatement entendre à l’État que leurs territoires leur appartenaient et 

qu’ils ne laisseraient rien s’y construire indépendamment de leurs villes et en 

concurrence avec elles. Et d’emblée l’État s’efforçait de les entendre.  

Cette crainte de déstabilisation politique était particulièrement aiguë dans 

l’esprit du maire de Marseille, Gaston Defferre, qui voyait d’un très mauvais œil 

cette promesse d’un développement urbain « millionnaire » à l’ouest de sa 

grande ville. L’État avait particulièrement à craindre de cet acteur politique de 

stature nationale. Aussi le Livre blanc insistait-il pesamment sur la 

« prépondérance marseillaise dans la hiérarchie urbaine » et sur la qualité des 

liaisons à établir entre la ville-mère et les rives de l’étang de Berre. Mais alors, 

d’autres inquiétudes s’éveillaient aussitôt sur ces mêmes rives : la crainte d’une 

 
68. Ibid.  p. 130. 
69. « Avis de la majorité du conseil municipal de Marseille en date du 22 avril 1968 », ibid. p. 157. 
70. « Observations du canton de Port Saint-Louis du Rhône en date du 6 mai 1968 », ibid. p. 162. 
71. OREAM, Schéma directeur d’aménagement de l’aire métropolitaine marseillaise, 1969, p. 60. 
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prise de pouvoir politique de Marseille sur ces territoires jusque-là négligés par 

elle et à présent en développement. Il s’agissait surtout des élus communistes, 

qui allaient jusqu’à parler de « mise sous tutelle de Marseille du reste de l’aire 

métropolitaine72 ». Or on sait que pour Gaston Defferre les communistes étaient 

en premier lieu des ennemis politiques sauf en cas de nécessité d’alliance face à 

la droite73. Il redoutait donc plus que tout un accroissement d’influence des 

communes rouges de Port-de-Bouc, Martigues, Saint-Mitre les Remparts et Port 

Saint-Louis du Rhône, qui étaient les plus proches du complexe de Fos. Une telle 

complexité des rapports politiques entre les souverainetés de ce territoire n’avait 

rien pour rassurer l’État quant à ses chances d’en maîtriser l’urbanisation. C’est 

bien cette inquiétude et cette lucidité qui donnaient au livre blanc et au schéma 

d’aménagement ce ton caractéristique et quelque peu pathétique d’appel 

solennel aux élus pour une solidarité d’initiative et de gestion intercommunale la 

plus large possible, pour qu’ils s’engagent à « forger une communauté de 

destin ». 

Mais le seul élan collectif qui anima les maires fut la fronde spectaculaire que 

vingt d’entre eux, conduits par Gaston Defferre, soulevèrent contre l’État deux 

ans plus tard. Ce fut au cours de l’année 1972, quand l’État, poussé par 

l’urgence d’agir et armé de la loi Boscher, décida d’inscrire les rives de l’étang de 

Berre dans le cadre du VIe Plan au titre du « programme finalisé des villes 

nouvelles »74. Orchestrée par le futur père de la décentralisation, la révolte 

prônait, ici comme ailleurs, la défense de la démocratie locale contre un pouvoir 

de droite trop complice des grands intérêts privés. Des modalités alternatives 

d’organisation institutionnelle et opérationnelle étaient revendiquées sous les 

formes d’un grand syndicat mixte de coordination regroupant toutes les 

communes de l’étang de Berre, voire de l’aire métropolitaine toute entière, de 

plusieurs SIVOM et sociétés d’économie mixte aux mains exclusives des élus75. 

Tout cela eût été une admirable manière de « forger une communauté de 

destin » si les seuls objectifs partagés par ces maires n’eussent été réduits au 

 
72.  « Avis du groupe communiste du conseil municipal de Marseille en date du 20 avril 1968 », dans OREAM, op. 
cit., p. 157. 
73. CRISTOFOL Jacqueline, Batailles pour Marseille, 1997.  
74. Plusieurs auteurs se sont consacrés à la narration de la naissance conflictuelle de la ville nouvelle des rives de 
l’étang de Berre : Paul Vieille en 1974, Lydie Virolles et Bernard Paillard en 1977, et Nicole Amphoux en 2001 ; pour 
une chronologie des faits plus détaillée, nous renvoyons le lecteur à ces textes. 
75. Cf. les auteurs suscités ; également lettre du 17 avril 1972 de Gaston Defferre au ministre Bettencourt chargé 
du Plan et de l’Aménagement du Territoire (archives du GCVN 840-342, n°11565).   
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rejet catégorique de la loi Boscher : rejet de son intercommunalité « forcée » et 

du partage des ressources fiscales, refus de l’obligation de débattre et de décider 

des projets au sein d’un établissement doté d’experts extérieurs soucieux d’une 

vue d’ensemble et, en somme, de ne pouvoir profiter librement de la manne 

étatique sans la moindre incidence sur les pratiques habituelles de gestion. Mais 

une addition de refus ne fait pas un projet. Pour des raisons politiques, 

techniques autant qu’éthiques, l’État ne pouvait accorder sa confiance à une 

solidarité aussi incertaine. Il dut donc livrer bataille, lesté par son obligation de 

résultat, et le compte des nouvelles victoires des élus fut copieux.   

La plus globale fut d’avoir obligé l’État à appuyer son action sur les seuls maires 

alors acquis à la majorité gouvernementale et à restreindre ainsi l’application de 

la loi Boscher aux quatre communes que l’on sait : Fos-sur-Mer, Istres et 

Miramas, rassemblées en un SCA « du nord-ouest de l’étang de Berre76 », et 

Vitrolles à l’est, seule, dite « commune associée ». Ainsi naissait cette forme 

singulière de ville nouvelle en morceaux disséminés dans le territoire, inclus 

chacun dans une commune, juxtaposé à la ville existante et sous surveillance 

directe de son conseil municipal. De même l’État dut-il renoncer à son idée d’un 

établissement public d’aménagement élargi à quatorze communes77, se résoudre 

à le restreindre aux quatre impliquées78 et consentir à l’administrer en attribuant 

un siège au maire de Marseille – que celui-ci, hautain, s’interdit d’occuper. Nous 

pourrions aussi évoquer au compte des défaites de l’État l’obtention par 

l’opportuniste conseil municipal de Fos-sur-Mer - assis sur le pactole fiscal du 

complexe industrialo-portuaire - d’un droit à s’urbaniser beaucoup plus que ne 

le prévoyait le schéma de l’OREAM, en contrepartie de son adhésion au SCA. Mais 

celle qui lui fut infligée par les communes communistes de Martigues, Port de 

Bouc et Saint-Mitre fut la plus cuisante. Pour plus d’une raison, l’État tenait 

particulièrement à leur implication dans le dispositif : elles constituaient le pôle 

urbain et industriel majeur de l’Ouest de l’étang de Berre et, éclairées en matière 

d’urbanisme, elles étaient les seules à avoir constitué d’importantes réserves 

foncières ; et puis, la configuration géographique de leur assemblage aurait 

permis, dans un paysage étonnamment verdoyant, de créer là une « vraie » ville 

 
76. Création du SCA dit « Agglomération nouvelle du nord-est de l’étang de Berre » : décret du 11 août 1972.  
77. Notes des réunions du groupe central des villes nouvelles des 27 avril et 20 juillet 1971 (archives du GCVN 840-
342, n°11577). 
78. Création de l’Établissement public d’aménagement des rives de l’étang de Berre (EPAREB) : décret du 6 mars 
1973. 
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nouvelle. C’est de leur refus de se voir imposer un SCA, même spécifiquement 

découpé pour elles, qu’était née la fronde de 1972. Mais leur victoire fut totale 

lorsque, au bout de plusieurs mois de « grève » des autorisations municipales de 

construire, elles obtinrent de l’État de se constituer en SIVOM et d’être malgré 

cela dotées des aides financières réservées aux villes nouvelles - pour la durée 

du VIe Plan.  

Sans doute la dernière victoire des maires, en forme de coup de grâce, fut-elle 

celle des élections municipales de 1977, quand les municipalités de Vitrolles, 

Istres et Miramas passèrent à l’opposition. L’arrivée de Gaston Defferre à la 

présidence du conseil de l’EPAREB le 20 juin 1977 pouvait ressembler à la prise 

d’un trophée, mais ce n’était qu’une prise de contrôle dont il estimait les 

conditions enfin réunies, à savoir : un dispositif suffisamment restreint, cantonné 

à quelques territoires sous bonne surveillance des élus - et maintenant 

directement de Marseille -, autrement dit, une intercommunalité de projet 

désamorcée et une ville nouvelle mise en pièces. 

Restent des questions posées par une recherche en cours, et les intuitions qui les 

sous-tendent : ainsi le rôle clé joué par Gaston Defferre, déterminé à entraver et 

minorer le plus possible la contribution de l’État au développement des rives de 

l’étang de Berre, pour préserver le poids métropolitain et politique de 

Marseille… ; ainsi l’occasion manquée d’une forme pionnière de coopération 

intercommunale assortie d’une agence d’urbanisme métropolitain d’un type 

inédit, creuset d’idées et de vues d’ensemble.  

Et puis, il y a les certitudes qu’alimente le cours suivi par l’histoire depuis 1973, 

qui montre combien la défense des prérogatives politiques et institutionnelles fut 

sans discontinuer un enjeu bien plus mobilisateur que la cause du projet 

urbanistique intercommunal et des nouvelles pratiques de gestion. Il suffit de 

voir comment dans le conseil d’administration de l’EPAREB les simples conseillers 

municipaux succédèrent rapidement aux maires ; il suffit de noter combien la 

solidarité intercommunale ne fut pas à l’honneur au sein du SCA - rappelé à 

l’ordre plusieurs fois par la Chambre régionale des Comptes79 - pas beaucoup 

plus, d’ailleurs, qu’au sein du SIVOM, où Port de Bouc, dépourvue de ressources 

fiscales, fut peu secourue par la riche ville de Martigues. Port de Bouc avait été 

 
79. Cf. AMPHOUX Nicole, La Ville nouvelle des rives de l’étang de Berre. Système et jeux d’acteurs..., p.59. 
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particulièrement entreprenante dans la lutte contre l’État80 ; aussi sa démarche 

désespérée au début des années 1980 pour rejoindre le SAN81 en dit-elle long 

sur la primauté qui fut celle du jeu politique en 1972, tout autant, d’ailleurs, que 

sur les qualités trop tardivement reconnues de ce dispositif urbanistique « de 

bon sens », dont les traces bâties, sous forme d’habitat autant que d’espaces 

publics et d’équipements, cernées par la cacophonie périurbaine actuelle, 

comptent indéniablement parmi ce qui se fit de plus digne. 
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[2.2] 
Cartes...  

 
 
 
 

 
Les quatorze communes pressenties en 1972 pour constituer le rayon d’action de l’EPAREB, parmi 
lesquelles : les quatre ayant constitué effectivement la  ville nouvelle et les trois ayant formé le SIVOM 
(carte de l’auteur sur bases de données IGN©). 
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Les quatre communes ayant accepté la constitution de la ville nouvelle : à l’ouest les trois communes 
ayant constitué le SCA et à l’est Vitrolles au titre de commune associée. En noir les parties urbanisées 
par l’EPAREB ; en comparaison, le périmètre d’agglomération nouvelle de la ville nouvelle de Cergy-
Pontoise (carte de l’auteur sur bases de données IGN©). 
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Proportions territoriales : l’étendue considérable des quatre communes dans l’espace métropolitain et 
la modestie relative des zones effectivement construites dans le cadre opérationnel de la ville 
nouvelle  (carte de l’auteur sur bases de données IGN©). 
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Préambule 
Il est ici question du temps des premières études urbanistiques, des premiers 
scénarios de plans, de formes d’organisation de l’espace futur et de découpages 
opérationnels. Ici, la problématique est celle de la ville nouvelle « rêvée » et des 
difficultés propres à ce défi consistant ni plus ni moins à « dessiner une ville », 
défi lancé aux hommes de l’art. C’est la part commune, en quelque sorte, aux 
neuf villes nouvelles françaises. 

Ici, le dépouillement des archives de l’EPAREB au cours de l’été 2005 nous avait 
amené à réviser les contours de cette période que nous pensions borner de 1971 
à 1979. En effet, nous constations que, dès 1979, les premières ZAC étaient déjà 
lancées, et que les années 1976 et 1977 avaient en fait joué un rôle de charnière 
bien plus important que nous le pensions. Mais de nouvelles précisions sur cette 
période sont apparues à l’occasion des recherches effectuées en vue de la 
rédaction, en duo avec Catherine Blain, d’un article pour le numéro 18 de la 
revue Histoire urbaine, dans un second numéro consacré aux villes nouvelles 
françaises et aux grands ensembles. Il s’agissait d’un article sur l’histoire du 
projet de centre éducatif et culturel (CEC) d’Istres. De nouveaux entretiens et 
consultations d’archives nous ont alors montré que c’est en 1969, date de la 
création de la MAEB et des premières initiatives significatives en matière 
d’urbanisations nouvelles sur ce territoire, qu’il faut placer la borne inférieure de 
cette période de naissance urbanistique de la ville nouvelle, c’est-à-dire quelque 
peu avant la naissance institutionnelles de l’entité opérationnelle. Et l’un des 
caractères majeurs de cette période de gestation aura été imprimé par des 
ambitions plutôt démesurées par rapport aux réalités bien plus prosaïques qui 
allaient se révéler à partir de 1976-77.  

Cet article explique notamment l’importance de la réflexion amenée à Istres par 
les architectes de l’Atelier de Montrouge, dans le prolongement direct de leur 
recherches sur la ville nouvelle du Vaudreuil, à l’échelle de l’un des équipements 
intégrés les plus aboutis de France, et à l’échelle d’un projet peu connu, et 
étonnamment refoulé dans la mémoire des acteurs, de « nouveau centre 
urbain ». Notre investigation a ici instruit combien cette ville nouvelle fut 
« rêvée » à son origine, combien fut ici manquée l’occasion pour les architectes 
de Montrouge d’expérimenter une seconde fois en France leur conception de la 
« ville combinatoire », et combien fut signifiant cet épisode quant aux rigidités 
de ce territoire face à l’innovation urbanistique et architecturale. 

Ce chapitre présente également une étude de cartographie sur les projets 
initiaux de définition des futures formes urbaines, dans le cas de Vitrolles, Istres 
et Miramas. Ci-après : 

[3.1] : « Le centre éducatif et culturel Les Heures Claires d’Istres : un éclat de 
modernité dans la région marseillaise... » 

[3.2] : Cartes 



 

[3.1] 
Le centre éducatif et culturel 
Les Heures Claires d’Istres : 
un éclat d’utopie dans la 
région marseillaise...  
 

 

Texte rédigé avec Catherine Blain, publié dans :  
Histoire urbaine, n°20, 

revue de la Société Française d’Histoire Urbaine. Décembre 2007, 
p. 101-124. 
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[3.2] 
Cartes... 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces cartes ont été conçues comme support d’analyse des premiers schémas 
d’organisation de la ville nouvelle sur les communes de Vitrolles, Istres et 
Miramas. Il s’agit des premières réflexions d’ensemble sur les futurs tissus 
urbains, sous forme de « schémas de structure », « schémas organiques » et 
autres esquisse de maillages, ayant précédé le découpage des ZAC et la 
définition des plan d’aménagement de zones (PAZ), abordés au chapitre suivant. 
Les sources de cette étude de la naissance urbanistique de la ville nouvelle se 
sont avérées très difficiles à repérer en raison de la dispersion des archives de la 
MAEB et, en grande partie, de l’EPAREB (en particulier la perte de la cartothèque 
de l’établissement). Néanmoins, des sources imprimées se sont avérées d’un 
apport précieux. Concernant Vitrolles, un recueil édité par l’EPAREB en 1975, 
intitulé Les Études d’aménagement du centre urbain du Griffon, propose un récit 
de la naissance de la ville nouvelle – mais sans éthique historiographique, 
malheureusement, ce qui signifie des documents non datés ni référencés. 
Concernant Miramas, un article publié en 1978 dans le numéro 47 de la revue 
AMC a décrit de façon intéressante l’étude d’une partie de la ville nouvelle - la 
ZAC de Couvent. Concernant Istres, ce sont les travaux de recherche de 
Catherine Blain sur l’Atelier de Montrouge qui nous ont permis de repérer une 
étude d’ensemble peu connue de cette équipe sur la future ville nouvelle. À part 
dans le cas de Vitrolles, où une étude d’ensemble préalable a servi de trame à la 
composition des futures ZAC (l’étude du G.R.A.P.), dans les autres cas, tout nous 
a semblé indiquer que les études préalables sont restées lettre morte et que le 
dessin des nouveaux tissus s’est défini directement ZAC par ZAC, sans plan 
d’ensemble...  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
VITROLLES : en haut, les formes urbaines réalisées dans le cadre de la ville nouvelle (état 2000) ; en 
bas, le fonds cartographique sur lequel nous situons ci-après les documents urbanistiques repérés 
(fonds cartographique sur bases de données IGN©). 
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VITROLLES : en haut, l’un des schémas de principes initiaux pour le futur centre urbain du Griffon 
intitulé « Diagramme de développement » présenté par l’EPAREB au titre des « données de base » 
(dans EPAREB, Les Études d’aménagement du centre urbain du Griffon, s.d. (1975-76), p. 12) ; en 
bas, le schéma resitué sur notre fonds cartographique (sur bases de données IGN©). 
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VITROLLES : en haut, l’un des premiers « Schéma de structure de la ville nouvelle » produits par la 
MAEB probablement en 1972 et présenté par l’EPAREB au titre des « données de base » (dans EPAREB, 
Les Études d’aménagement du centre urbain du Griffon, s.d. (1975-76), p. 13) ; en bas, le schéma 
resitué sur notre fonds cartographique (sur bases de données IGN©). 
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VITROLLES : en haut, schéma présenté par l’EPAREB au titres des « premières propositions », intitulé 
« Schéma 7 », produit à l’échelle 1/5000e par la MAEB en 1972 (dans EPAREB, Les Études 
d’aménagement du centre urbain du Griffon, s.d. (1975-76), p. 17) ; en bas, le schéma resitué sur 
notre fonds cartographique (sur bases de données IGN©). 
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VITROLLES : en haut, schéma présenté par l’EPAREB au titres des « premières propositions », intitulé 
« Schéma 2 : esquisse centre urbain organisation linéaire sur maillage isotrope » (dans EPAREB, Les 
Études d’aménagement du centre urbain du Griffon, s.d. (1975-76), p. 18) ; en bas, le schéma resitué 
sur notre fonds cartographique (sur bases de données IGN©). 
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VITROLLES : en haut, le schéma de structure pour le « cœur de ville » proposé par le G.R.A.P. en 1975 
et adopté définitivement par l’EPAREB : un maillage en îlots visant l’échelle d’une « ville moyenne 
traditionnelle intégrant activités et fonctions induites dans un cadre de qualité » (archives de 
l’EPAREB, calque original conservé à l’école nationale supérieure d’architecture de Marseille, 
Laboratoire INAMA, citation dans EPAREB Les Études d’aménagement du centre urbain du Griffon, s.d. 
(1975-76), p. 24) ; en bas, le même schéma resitué sur notre fonds cartographique (sur bases de 
données IGN©). 
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ISTRES : en haut, les formes urbaines réalisées dans le cadre de la ville nouvelle (état 2000) ; en bas, 
le fonds cartographique sur lequel nous situons ci-après les documents urbanistiques repérés (fonds 
cartographique sur bases de données IGN©). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ISTRES : en haut, étude pour un 
« Nouveau centre urbain » présentée 
par l’Atelier de Montrouge en mai 
1973 (étude évoquée et analysée 
dans l’article ci-avant – infra. p. 80-
83 ; document issu du fonds de l’ATM 
conservé à l’I.F.A.) ; en bas, le projet 
resitué sur notre fonds 
cartographique (sur bases de données 
IGN©). 
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MIRAMAS : en haut, en jaune, les formes urbaines réalisées dans le cadre de la ville nouvelle (état 
2000) et fonds cartographique sur lequel nous situons ci-après les documents urbanistiques repérés 
(fonds cartographique sur bases de données IGN©). 
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MIRAMAS : en haut, étude pour la ZAC de Couvent par Christian Devillers, Édith Girard et Patrice 
Noviant en 1976 ; lauréat en 1976 d’une consultation organisée par l’EPAREB, ce projet (abandonné) 
eut pour ses auteurs une portée théorique importante quant à la question des adossements 
territoriaux du projet urbain par l’analyse typo-morphologique préalable du territoire préexistant (cf. 
article paru dans AMC, n° 47, déc. 1978, p. 9-17) ; en bas, le projet resitué sur notre fonds 
cartographique (sur bases de données IGN©). 
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Production des 
formes urbaines  
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Préambule 
Il est ici question du temps de la production proprement dite de l’EPAREB, durant 
les quelques vingt six années allant de 1976, année du premier projet 
opérationnel de ZAC, à 2002, année de la dissolution de l’établissement public. Il 
s’agit de la construction concrète d’équipements - des établissements sociaux, 
éducatifs, scolaires et culturels établis dans les quartiers préexistants, dont 
l’EPAREB se verra chargé dans les quatre communes dès sa mise en place, à ceux 
des quartiers neufs de la ville nouvelle -, de logements - collectifs, 
intermédiaires et individuels, relevant de la promotion sociale, semi-sociale et 
privée – et d’espaces publics - sous forme de voirie primaire, secondaire et 
tertiaire, de parcs et autre lieux de récréation aménagés - ayant progressivement 
engendré, sur les quatre commune, la forme urbaine réelle de la ville nouvelle.  

Ici la recherche devait avant tout se donner d’établir un inventaire exhaustif des 
réalisations par sites et ensuite à instruire la question du processus réel de 
fabrication en termes de procédures, de découpages, d’outils, d’acteurs, de 
compétences, et celle, en particulier, des formes du rôle joué à ce niveau par 
l’établissement public d’aménagement. 

Même si la mémoire des acteurs constitue ici une source extrêmement précieuse,  
cette partie de la recherche doit reposer essentiellement sur l’exploitation du 
fonds d’archives de l’EPAREB lui-même, ce qui, compte tenu de nos moyens très 
limités en temps et en collaborations, n’aura pas facilité notre travail. D’une part 
à cause du caractère relativement lacunaire de ce fonds tel que les Archives 
départementales ont eu à recueillir et classer le versement. D’autre part à cause 
de l’ampleur même de ce fonds, qui, malgré les manques, atteint près de 900 
pièces (assorties pour une grande partie de la clause d’autorisation de 
consultation par dérogation).  

 



 

 

 

 

Dans ces pages, nous présentons deux éléments de travail effectué. En premier 
lieu nous présentons un article qui a été rédigé à la suite d’une communication 
dans le cadre d’une journée d’études du Groupe de recherche Interdisciplinaire 
de Saint-Quentin-en-Yvelines sur le thème « L’art dans les villes nouvelles ». 
Bien que portant sur une thématique relativement secondaire par rapport à 
l’ensemble des réalisations de l’EPAREB, cette étude, basée sur l’archive, les 
témoignages et le terrain, a permis de toucher à des points très significatifs et 
essentiels du contexte et des conditions d’action des agents de l’établissement 
public d’aménagement. En deuxième lieu, nous présentons les éléments d’une 
première partie de l’inventaire des opérations réalisées par l’établissement public 
au travers de cartes, minutes d’archives et reproduction de documents 
iconographiques extraits des dossiers consultés, et au travers du premier cas où 
a été entrepris le recensement systématique des opération consacré au site de 
Vitrolles (réalisé avec la collaboration de Pascale Bartoli et Anne Carpentier).  

Ci-après : 

[4.1] : « Le hiatus artistique des rives de l’étang de Berre » 

[4.2] : Début d’inventaire (dont le cas de Vitrolles)... 

 

 
VITROLLES : opération de logements collectifs et intermédiaires (arch. Mario Fabre).  
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[4.1] 
Le lapsus artistique  
des rives de l’étang de Berre  
 

 

Texte rédigé en août 2009, à paraître en mars 2010 :  
Jul ie Guiyot-Cortevil le et Loïc Vadelorge (dir.),  

L’Art dans les vi l les nouvelles : de l’expérimentation à la 
patrimonialisation, 

éd. Artlys. 

 

 

 

 

 

Impossible d’aborder le cas de la ville nouvelle des Rives de l’étang de Berre sans 

rappeler en préambule combien, dans l’histoire des neuf villes nouvelles 

françaises, elle fut un cas limite. Voulue par l’État pour encadrer d’urgence les 

retombées urbanistiques du complexe industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, elle 

eut à éclore dans un territoire particulièrement peu disposé à la recevoir. À une 

hostilité musclée des municipalités de gauche unies contre l’État gaullien – sous 

la houlette du puissant maire de Marseille au nom de la défense des libertés 

communales – et à la configuration territoriale problématique qui en résulta – 

quatre périmètres d’urbanisation très éloignés les uns des autres réduit chacun à 

n’être que l’extension surveillée d’une commune existante82 – devait s’ajouter 

une défiance certaine de la plupart des décideurs locaux à l’égard de l’innovation 

urbanistique et architecturale83. L’Établissement public d’aménagement des rives 

 
82. Il s’agissait des communes de Fos-sur-Mer, Istres, Miramas, regroupées à l’ouest de l’étang de Berre en 
Syndicat communautaire d’aménagement et, à l’est, Vitrolles, dite « commune associée ».   

83. Pour une entrée en matière sur l’histoire de cette ville nouvelle et un aperçu bibliographique, cf. René Borruey, 
« Rives de l’étang de Berre : ville nouvelle malgré tout », dans Les Cahiers de la recherche architecturale et urbaine, 
n° 22-23, février 2008, p. 179-188, ainsi que « Les villes nouvelles françaises ou l’intercommunalité forcée : le cas 
des rives de l’étang de Berre », dans Rives nord-méditerranéennes, publication de l’UMR Telemme, CNRS, n° 25, 
2006, p. 65-78.    
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de l’étang de Berre (EPAREB) n’aura pourtant pas démérité pour remplir sa 

difficile mission trois décennies durant. Mais l’œuvre accomplie, en dépit de 

qualités certaines, des plus démonstratives aux plus discrètes, n’aura jamais 

incarné ici, contrairement aux huit autres cas, le mythe d’une ville entièrement 

neuve et moderne au milieu des champs, née du grand volontarisme étatique des 

Trente Glorieuses. C’est davantage des décalages entre une vision nationale, 

modélisée en Île-de-France, et sa réalité mal plaquée sur une terre lointaine et 

peu réceptive, qu’aura été exemplaire la ville nouvelle des rives de l’étang de 

Berre. Cela doit, du reste, nous inciter à attacher autant, sinon plus d’importance 

à la place qui fut la sienne dans l’histoire de son territoire, qu’à son rang dans 

l’expérience tout en nuances des neuf villes nouvelles françaises.  

Si une telle précaution d’approche est recommandée pour évaluer l’héritage 

urbanistique et architectural de cette opération en région marseillaise, elle 

devient indispensable devant la question qui nous est ici posée : celle de la 

politique novatrice et expérimentale que son cadre opérationnel aura pu servir à 

déployer en matière d’art public, conformément à l’un des desseins les plus 

chers au Groupe central des villes nouvelles. Car, de prime abord, l’heure des 

bilans sur ce point n’est pas à l’avantage des rives de l’étang de Berre. Cela se 

dénote d’abord par la rareté des pages qui lui sont consacrées dans les 

principales publications qui firent état des expériences artistiques développées 

dans les villes nouvelles. La première d’entre elles, publiée en 1976, n’était 

pourtant pas avare d’informations concernant son cas : il y était question 

notamment d’interventions de Jean Amado, Claude Abeille, Monique Maregiano, 

et une liste des projets réalisés ou lancés dans le cadre du 1 % artistique 

comprenait une dizaine d’occurrences sur son territoire84. En fait, en arrière-plan 

des premiers chef-d’œuvres franciliens déjà consacrés, l’ouvrage laissait 

apparaître le cas des rives de l’étang de Berre à l’égal des autres, comme un 

terrain d’expériences en cours. Presque rien, en revanche, n’allait être écrit sur 

son compte en 1990 dans le beau livre d’art que fut la dernière publication, la 

plus importante, L’Art et la ville : urbanisme et art contemporain, qui présentait 

un corpus d’œuvres dépassant les seules villes nouvelles85. L’unique mention des 

 
84. Cf. L’Art et la ville : interventions des artistes dans les villes nouvelles, Paris, Secrétariat du Groupe central des 
villes nouvelles, 1976.  

85. Cf. L’Art et la ville : urbanisme et art contemporain, Genève, Skira, Paris, Secrétariat général des Villes nouvelles, 
1990.  
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rives de l’étang de Berre y est faite au chapitre consacré au sculpteur Shamaï 

Haber, au titre d’un projet très ambitieux de sculpture-site à Vitrolles, mais 

malheureusement « toujours en attente de réalisation86 » (six ans après sa 

conception !) et, finalement, jamais réalisé. La déception manifeste procurée par 

cette belle occasion manquée semblait alors justifier qu’on occultât tout le reste, 

si reste il y eût.  

Heureusement, reste il y eut. La pauvreté des rives de l’étang de Berre au 

chapitre des créations artistiques en villes nouvelles fut plus à déplorer sur le 

papier des publications que dans la réalité des lieux. Des œuvres y ont été 

produites et malgré leur renommée demeurée discrète, elles méritent amplement 

d’être évoquées ici, tant pour leur contenu que pour ce qu’elles nous enseignent 

sur les conditions réelles de réception d’une importante ambition culturelle de 

l’État, à grande distance de Paris. Les difficultés rencontrées pour les recenser et 

en reconstituer l’histoire nous parurent d’emblées significatives d’une expérience 

problématique. La grande discrétion des œuvres sur le terrain est aujourd’hui 

frappante – pouvant être due à leur modestie, sinon à leur invisibilité depuis 

l’espace public (dans le cas des « 1 % » disposés à l’intérieur des édifices), parfois 

à l’heureuse réussite de leur intégration, ou encore, tout simplement, à leur 

disparition ou leur forte dégradation. À cela s’est ajoutée la quasi absence du 

sujet dans les archives87, ainsi, plus étonnant encore, que dans la mémoire des 

acteurs les plus impliqués, selon une étrange amnésie se dissipant, certes, au fil 

de la remémoration, mais tout de même surprenante de prime abord à l’égard 

d’un champ d’action qui, ailleurs, fut l’objet de tant d’investissements et de 

fierté. Voyons d’abord ces œuvres, et voyons-les avec le regard qui fut celui des 

promoteurs parisiens de cette politique d’art public en ville nouvelle.  

 

De l’art dans l’espace à l’espace dans l’art 

Le jugement de ces derniers induisait une évidente hiérarchie entre un mode 

traditionnel d’œuvres conçues comme des objets posés dans l’espace et un 

mode novateur où l’espace devenait en lui-même l’objet de l’art, l’artiste se 

trouvant directement impliqué dans l’invention de l’espace public urbain, seul ou 

 
86. L’œuvre est décrite par Charles Delloye, dans l’article « Shamaï Haber », ibid., p. 81-82. 

87. Nous faisons ici allusion aux archives de l’EPAREB sauvegardées et par les Archives départementales des 
Bouches-du-Rhône à Marseille, ainsi que celles de la Direction régionale des Affaires culturelles à Aix-en-Provence. 
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au côté de l’urbaniste, du paysagiste ou de l’architecte. C’est dans cette seconde 

catégorie que Monique Faux et Jean-Eude Roullier escomptaient le plus précieux 

apport de la sensibilité artistique à la ville moderne comme antidote à sa froide 

rationalité et à sa monotonie88 ; et c’est en eux que les historiens de l’art virent 

émerger dans la sculpture l’expérience de l’espace réel comme l’une des voies 

fécondes de l’art contemporain naissant89. En dépit de la ténuité de la frontière 

entre une sculpture comme objet posé dans l’espace et l’espace comme 

sculpture, l’entendement passionnel d’une nouvelle approche de l’art dans la 

ville était ainsi fondé. Aussi, sur la vingtaine d’œuvres qu’il nous a été possible 

d’identifier, ayant été produites dans le cadre de la ville nouvelle des rives de 

l’étang de Berre (sur une soixantaine signalée par les sources écrites et orales), 

les plus remarquables appartiennent bel et bien à la catégorie la plus novatrice, 

celle d’un espace public comme fait de plasticien, et cela quel que fût leur 

modalité de production, commande publique ou procédure du 1 % artistique.  

 

De vrais espaces urbains comme faits de plasticiens 

Dans la première de ces deux modalités, les commandes d’œuvres ont été 

étroitement liées à la conception des aménagements de parcs publics et autres 

espaces naturels intégrés dans l’espace urbanisé. Les deux paysagistes de 

l’EPAREB, Georges Demouchy et Joël Ricorday, personnellement sensibles à l’art 

contemporain, y tinrent un grand rôle. C’est ainsi que deux œuvres d’auteurs 

majeurs furent réalisées, l’une à Vitrolles, dans le parc urbain du Griffon (grand 

espace ouvert au cœur du périmètre d’urbanisation nouvelle), l’autre à Istres, 

dans le parc urbain des Salles (non moins central, mais couvert d’une pinède 

naturelle). À Vitrolles, c’est à Jean Amado qu’il fut demandé, en 1976, de prendre 

part aux aménagements d’une plaine de jeux intégrée au parc, en collaboration 

avec le paysagiste Michel Delepierre. Composé comme une colline artificielle 

modelée par des murets et des emmarchements en pierre et en béton90, ce 

micro-site est aujourd’hui méconnaissable : faute de reconnaissance de la part 

 
88. Cf. notamment la préface de Jean-Eudes Roullier et l’introduction de Sabine Fachard dans L’Art et la ville : 
interventions des artistes dans les villes nouvelles, op. cit., p. V et p. VII, ainsi que Monique Faux, « Une 
métaphysique de l’espace », dans L’Art et la ville : urbanisme et art contemporain, op. cit., p. 35-45. 

89. Cf. notamment Jean-Luc Daval, « De nouvelles pratiques qui remettent en cause toutes les définitions et 
théories » et Pierre Restany, « Nature moderne et sensibilité post-industrielle », in L’Art et la ville : urbanisme et art 
contemporain, respectivement p. 17-24 et  p. 33-36. 

90. Cf. L’Art et la ville : interventions des artistes dans les villes nouvelles, op. cit., p. 85-86. 
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des municipalités successives à partir des années 1990, l’œuvre est restée deux 

décennies durant sans entretien, livrée aux dégradations et aux broussailles 

[images 1a, 1b]. À Istres, c’est au plasticien Bernard Lassus qu’il fut passé 

commande en 1978 d’une passerelle piétonne destinée à enjamber une voie 

rapide dont le tracé traversait le futur parc. Poétiquement imaginée comme la 

rencontre fabuleuse et ludique entre un serpent et des papillons – « Une fable 

peut-elle traverser une route à quatre voies ?91 » –, l’ouvrage initialement conçu 

selon un principe de construction simple et léger dut évoluer pour des raisons 

techniques vers celui d’un massif de béton percé par la voie rapide et prolongé 

d’une courte passerelle métallique ornée des thèmes animaliers initiaux [images 

2a, 2b, 2c]. Au terme d’un difficile chantier (de 1979 à 1984), fortement soutenu 

par les paysagistes de l’EPAREB, l’ouvrage fut reçu par tous comme l’illustration 

réussie d’une liaison urbaine pensée autrement, en des termes alliant la 

technique nécessaire à la poésie non moins nécessaire. Le plus remarquable ici 

est le lieu confortable et accueillant que constitue, pour le piéton, la partie 

minérale du pont, sur laquelle il peut s’arrêter et même s’asseoir sans faire cas 

de la voie rapide, et, en contrechamp, la masse plastiquement mouvementée que 

traverse l’automobiliste sans voir ses usagers. Même vieillie par le manque 

d’entretien et brouillée par les tags, l’œuvre vit aujourd’hui au cœur des 

pratiques quotidiennes et demeure dans les esprits istréens comme un haut lieu 

de la ville nouvelle. D’autres espaces publics aménagés par l’EPAREB se sont 

enrichis d’intéressantes ou gentilles interventions d’artistes, mais toujours selon 

des logiques plus conventionnelles où les œuvres ont été commandées et 

installées comme des sculptures dans un parc ou dans un square – comme les 

nombreuses interventions à Vitrolles et à Miramas du sculpteur marseillais Jean-

Marc Bourry (groupe Artifice), souvent liées à l’élément aquatique. 

 

Des 1% sortis des bâtiments 

Viennent ensuite les réalisations produites dans le cadre de la procédure du 1 % 

artistique, théoriquement appliquée à tous les établissements scolaires ainsi qu’à 

certains équipements publics. Ici, les expériences qui ont le plus motivé les 

agents de l’EPAREB (notamment la programmatrice Anne-Marie Henriot) sont 

 
91. Commentaire autographe de Bernard Lassus figurant sur l’une de ses premières esquisses (archives privée).  
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celles où il leur fut possible de sortir l’œuvre du bâtiment pour l’installer dans 

l’espace public, et mettre l’expérience spatiale au cœur même de la démarche 

créatrice. Ce fut le cas de la fontaine réalisée en 1978 par la plasticienne 

scénographe Monique Maregiano. Devant l’école maternelle de Molière à 

Miramas, au cœur d’un ensemble HLM, une butte couverte de briques et de 

pavés de terre cuite, bordant une ample nappe d’eau, modelait tout un 

environnement ouvert à la récréation des enfants et des habitants du quartier. 

L’œuvre est aujourd’hui méconnaissable avec son bassin comblé de terre et son 

tertre clôturé, semblant avoir subi une révision sécuritaire [images 3a, 3b]. À 

Istres, dès 1974, le sculpteur Claude Abeille – qui œuvrait deux ans plus tard sur 

la place des Roches à l’Isle d’Abeau – installait ses grands osselets blancs de 

pierre polie devant un collège d’enseignement technique, formant un théâtre de 

verdure en balcon sur le paysage de l’étang de Berre ; l’ensemble semble 

aujourd’hui effacé. En 1983, à Miramas, en limite de la ZAC La Rousse, associé à 

l’architecte Mario Fabre et au paysagiste Jean-Pierre Clarac, le sculpteur 

céramiste niçois Bernard Dejonghe intervenait dans l’aménagement d’un espace 

paysager en terrasses gazonnées devant servir à la fois de cours de récréation, 

de parvis à une école primaire et d’espace de liaison urbaine entre la ZAC et le 

futur parc public de Couvent. L’un des longs murs de soutènement en pierres 

sèches fut couronné par l’artiste d’une ligne de tuiles en céramique bleue. En 

offrant aux enfants une matière vibrante et colorée, unique à chaque pièce, et en 

semblant indiquer à tous une direction à suivre dans la ville, l’œuvre, en assez 

bon état aujourd’hui, s’est fixée dans les esprits sous le nom simple de Trait bleu 

[images 4a, 4b]. À Vitrolles, de la fontaine ornée d’un corps féminin sculpté, 

placée en 1985 par Jean-Marc Bourry et Jean-Marc Guye devant l’école et la 

maison pour tous du quartier de Ferme de Croze, sous de vieux platanes, il ne 

reste qu’une composition asséchée et énigmatique de blocs de béton. Enfin, Jean 

Amado fut à nouveau sollicité en 1981, à Miramas, dans le cadre de la 

construction d’une importante bibliothèque intercommunale ; la fontaine et le 

bassin qu’il modela dans le patio de l’établissement ont le défaut d’être invisibles 

depuis la rue... 

 

L’échec de Shamaï Haber ou l’affaire de la « Pierre 
plantée »... 
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Et puis, il y eut, à Vitrolles, ce projet du « sculpteur paysagiste » Shamaï Haber – 

ainsi qu’il se nommait lui-même – dont on espéra tant à Paris, mais en vain. 

L’affaire ne concernait pas directement la ville nouvelle, mais la restructuration 

des espaces publics de la ville existante confiée à l’EPAREB en extension de sa 

mission. Il s’agissait là de la ZAC des Pins, un ensemble de barres et de tours 

fraîchement édifiés entre la partie la plus ancienne de la commune, au nord, et le 

secteur dédié à la ville nouvelle, au sud. Tous les impensés de l’aménagement 

urbain des années soixante y étaient accumulés : logements sociaux en grande 

densité, insuffisance d’équipements de proximité, espaces publics ignobles et 

excessivement distendus par une voirie et des parkings démesurés, liaisons et 

cheminements piétons manquants, etc. C’est le réaménagement du rond-point 

dit « de la Pierre plantée », rendu nécessaire par l’édification à ses abords d’un 

nouveau lycée, qui déclencha la réflexion. Rejetant une ancienne et modeste 

proposition jugée trop indigente, ce sont l’urbaniste Jean Écochard, directeur 

adjoint de l’EPAREB, et le maire Pierre Scelles qui entreprirent, en la reliant à la 

procédure du 1 % liée au lycée et avec le concours enthousiaste de Paris, de 

donner à l’opération l’envergure d’un grand projet d’espace public confié à un 

artiste majeur. Trois « grands noms » parisiens de la sculpture en site urbain y 

furent invités à concourir : Nissim Merkado, Philolaos et Shamaï Haber92. La 

commission technique estima la proposition du premier la plus pertinente mais 

le jury, auquel participèrent Monique Faux et Sabine Fachard, porta son choix sur 

celle du troisième en dépit de son coût élevé (plus de trois millions et demi de 

francs93). C’est le remodelage d’un sol de plus de 12 000 mètres carrés que 

proposait l’artiste. La composition, à laquelle était associé le sculpteur Jean 

Amado pour une fontaine, effaçait le rond-point existant dans les plis d’un 

nouveau relief dont les lignes et les matériaux – environ 6 000 pierres de quatre 

tonnes extraites des carrières locales – étaient sensés créer un répondant visuel 

et tellurique aux falaises de roche rouge qui dominent le site urbain de Vitrolles 

(les cuestas) [images 5a, 5b]. Sûr de son intention, Haber devait expliquer plus 

tard : « Quand j’ai vu le terrain, pour moi, c’était clair, à la première minute en 

 
92. Pour un aperçu des œuvres de Nissim Merkado et de Shamaï Haber, se reporter en particulier à l’ouvrage L’Art 
et la ville : urbanisme et art contemporain, op. cit., respectivement p. 76-89 et 168-181 ; Philolaos Tloupas, dit 
Philolaos, d’origine grecque, était auteur des Châteaux d’eau de Valence (Drôme, 1963-1971, avec l’architecte 
André Gomis) et, en ville nouvelle, à Saint-Quentin-en-Yvelines, d’un projet de château d’eau (non réalisé) ainsi 
que, plus tard, des sculptures du Jardin des Gogottes (1996). 

93. Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 4ETP 265.  
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arrivant sur place, j’ai levé la tête et j’ai dit : « Voilà. » (...) Je me suis exclamé : 

« Voyons mes enfants, c’est le rocher qu’il faut mettre à la place de 

l’autoroute94 ! ». Cette inspiration était dans le droit fil des postures 

conceptuelles qu’ont faites siennes ses exégètes : « L‘intimité et la précision du 

lien au paysage naturel, pris dans son amplitude cosmique, est pour Haber 

l’obligation essentielle que doit respecter tout environnement sculptural, car 

c’est de ce rapport primordial que dérivent les multiples relations que celui-ci 

peut entretenir avec les architectures avoisinantes et le contexte urbain en 

général95. » Mais rien, malheureusement, ne fut réalisé. Le coût élevé et 

l’ampleur de la refonte spatiale n’auront pas été pour rien dans l’attente 

interminable du lancement des travaux, de même que l’arrivée d’un nouveau 

maire en 1983 (Jean-Jacques Anglade). L’abandon définitif du projet en 1985 vint 

clore un rêve que seul l’artiste et ses admirateurs désiraient intensément porter ; 

un rêve dont la belle maquette en cuivre, œuvre en miniature signée par l’artiste 

[image 5c], ne manqua pas d’être appréciée au point d’être subtilisée par on n’a 

jamais su qui... Quant au 1 % du lycée Mendès-France, il fut conceptuellement 

réduit à une authentique carlingue d’avion. 

 

Conspiration involontaire... 

Comment appréhender en des termes plus larges les conditions qui, malgré 

plusieurs réalisations de qualité, ne firent pas de la ville nouvelle des rives de 

l’étang de Berre un haut lieu d’expérimentation de l’art public contemporain ? Il 

s’agissait d’une politique culturelle voulue par l’État, lequel entendait l’appliquer 

tout particulièrement dans les villes nouvelles ; mais sur ces chantiers urbains 

privilégiés, rien plus qu’ailleurs ne prédisposait les milieux locaux à la culture 

émergente de l’art contemporain, si ce n’est, sans doute, la proximité de la 

capitale. Cela paraît primordial dans l’histoire des neuf villes nouvelles 

françaises : si, près de Paris, il ne fut pas trop difficile aux établissements publics 

d’aménagement d’imposer ou de faire adopter les desseins de l’État, loin de 

Paris, ils eurent beaucoup plus à composer avec les milieux locaux et leurs 

pouvoirs. Sans grand risque d’erreur, des quatre villes nouvelles de province, 

 
94. Manuscrit d’un entretien avec Shamaï Haber daté de novembre 1985, archives de la DRAC Île-de-France, fonds 
Monique Faux. 

95. Charles Delloye, « Shamaï Haber », in L’Art et la ville : urbanisme et art contemporain,  op. cit., p. 81. 
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c’est celle de l’aire marseillaise qui fut la plus éloignée du rayonnement de la 

capitale, plus encore sur les plans culturel, politique et économique que par la 

distance géographique ; et ce qui fut ici si difficile pour l’ambition d’innovation 

urbanistique et architecturale ne pouvait que l’être davantage pour la promotion 

de l’art contemporain. Pour être plus précis, chaque groupe d’acteurs ayant eu à 

s’impliquer localement dans l’affaire, pour commanditer, réaliser ou conserver 

les œuvres, peut être considéré pour sa contribution à cette difficulté des 

conditions. 

Commençons par le pouvoir politique local. Nous savons que le dispositif 

institutionnel des villes nouvelles réservait aux élus locaux, réunis dans une 

intercommunalité spécifique, la place de maîtres d’ouvrage du projet territorial – 

donc de donneurs d’ordres de l’établissement public d’aménagement. Nous 

savons aussi que sur les rives de l’étang de Berre, leur pouvoir était d’autant plus 

fort que chaque site d’urbanisation nouvelle était entièrement inclus dans une 

seule commune – donc sous haute surveillance d’un maire et de son entourage. 

Étaient-ils réceptifs à l’art contemporain ? Nous y avons déjà fait allusion : le 

pouvoir local se montra globalement pusillanime face aux ambitions affichées de 

l’État sur leur territoire et, dans une négociation permanente où, aux yeux des 

élus, les projets de construction primaient sur les principes urbains et la qualité 

des espaces publics, l’art avait peu de chance d’apparaître dans la liste des 

priorités. Cette considération bien trop générale serait sans doute nuancée par 

une étude au cas par cas : certains maires se montrèrent plus réceptifs que 

d’autres à l’art, certains plus audacieux, parfois un peu mégalomanes ; les élus 

de gauche, nous a-t-on dit, familiers d’une culture sociale associative, 

préféraient un certain art populaire et participatif à un art d’auteur et de 

commande. Mais le résultat est là : collectivement, leur désir d’art dans leur ville 

fut très limité et cela se mesure aujourd’hui tout autant à l’insuffisance des 

projets initiés qu’à l’indifférence et à l’abandon qui furent souvent le lot des 

œuvres réalisées.  

Attenants aux élus se tiennent leurs électeurs. On sait combien sont difficiles, en 

général, les relations entre « le public » et l’art contemporain, et malgré la 

proximité d’importants foyers artistiques, la coupure entre les avant-gardes et 

les résidents du pourtour de l’étang de Berre demeura la règle générale durant 
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ces années là – tout comme aujourd’hui96... À tout le moins, quel que fût le 

nombre d’authentiques amateurs d’art parmi eux, collectivement, ce public se 

montra lui aussi peu sensible à la nécessité d’engager les deniers publics pour 

des œuvres d’artistes dans l’espace des rues, des places et des parcs, pas plus 

qu’il ne se mobilisa pour conserver en bon état celles réalisées. Sur ce terrain, 

souvent jugé oiseux par les uns et par les autres, l’attitude des élus n’aura que 

peu entraîné les habitants, et vice et versa.  

Du côté des artistes, avec la puissante École de Nice et, au cours des années 

1980, l’émergence d’un riche foyer marseillais97, la région n’était pas en reste en 

matière d’art contemporain. Cependant, malgré quelques grandes figures de la 

sculpture, susceptibles de produire des œuvres dialoguant avec l’espace de la 

ville – tels que César, Jean Amado, Bernard Pagès, Bernar Venet –, il apparaît que 

ces milieux artistiques, préférant l’univers effervescent des galeries à celui de la 

commande institutionnelle, étaient peu tournés vers la recherche en matière 

d’aménagement d’espaces et d’environnements urbains. Encore eût-il fallu que 

les sollicitations en provenance de la ville nouvelle fussent pour eux plus 

manifestes et attractives. 

Ceci nous ramène du côté des acteurs de la commande, en son cœur même, avec 

l’Établissement public d’aménagement. Comme dans les autres villes nouvelles, 

c’est sur son initiative et sa combativité que reposait une part décisive de la 

réussite dans ce domaine d’enjeux exclusivement culturel. Comme nous l’avons 

évoqué, les amateurs d’art contemporain, authentiquement ouverts et curieux à 

l’égard des œuvres de leur temps, ne manquaient pas parmi les responsables et 

les chargés d’études de l’EPAREB. Mais étaient-ils assez nombreux et efficaces ? 

Les efforts de persuasion n’étaient pas à ménager au sein même de 

l’établissement sur ces questions trop souvent considérées comme superflues au 

regard des logiques de gestion technique et économique, si prépondérantes 

dans les phases opérationnelles. Plusieurs difficultés de fond, en fait, ne 

favorisaient pas un portage fort de l’art public par l’établissement 

d’aménagement. Les conditions économiques globales dans lesquelles dut se 

 
96. Signalons tout de même ici que les autres communes du pourtour de l’étang de Berre eurent parfois une 
politique d’art public notable, comme la fière ville de Martigues où intervint, entre autres, Ernest Pignon-Ernest 
(fresque du musée Ziem, en 1983).  

97. Pour un aperçu de ces foyers d’art contemporain, lire en particulier Marcel Alocco, Introduction à l’École de Nice, 
Demaistre, 1996, et Roger Pailhas & al., Identité Marseille, ARCA-Centre d’art contemporain, 1986. 
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construire cette ville nouvelle ne furent jamais vraiment florissantes, poussant 

constamment le curseur des priorités, ainsi que les points de négociation au plus 

loin des préoccupations artistiques. Ainsi mobilisés, ces agents finissaient par 

percevoir eux-mêmes cette question comme relevant d’un luxe à peine à leur 

portée, un privilège réservé à des contrées bien plus favorisées, comme la région 

parisienne, où toutes les conditions de la réussite semblaient réunies ; c’était là-

bas que leur paraissaient concentrés les meilleurs créateurs au regard de la 

problématique de l’art public, représentation confortée par le manque d’attrait 

que pouvait susciter chez eux un milieu artistique local difficilement lisible et 

peu tourné vers cette même problématique. Au surplus, les relations humaines 

ne furent pas toujours harmonieuses au sein de l’établissement, en particulier 

sur ces questions si sujettes à controverse, se traduisant parfois par des 

oppositions de vue et de postures décisives entre les différents niveaux 

hiérarchiques ; cela n’aida pas au déploiement passionné et harmonisé des 

énergies. Le choix des artistes ne pouvait que s’en ressentir, résultant finalement 

souvent d’un équilibre circonstanciel entre les différents cercles d’influence en 

présence : artistes proposés par les élus, par les maîtres d’œuvres et par les 

agents de l’EPAREB eux-mêmes, soutenus ou non par les arbitrages avisés, mais 

parfois impuissants d’Oliver Lépine, le conseiller artistique de la direction 

régionale des Affaires culturelles à partir de 1977. 

Enfin, il nous reste à considérer le rôle joué par la tutelle parisienne, c’est-à-dire 

par le Groupe central des villes nouvelles avec, en son sein, cette cellule arts 

plastiques confiée à Monique Faux et à ses quelques collaborateurs en 1974. 

Dans le contexte peu favorable des rives de l’étang de Berre, cette instance fut 

plusieurs fois d’un appui précieux pour les agents de l’EPAREB et un allier de 

poids pour le conseiller artistique régional. Mais, à une si grande distance du 

monde parisien, la stratégie déployée par ces apôtres de l’art pouvait se trouver 

en décalage par rapport aux réalités locales, jusqu’à avoir des effets 

contreproductifs. Il est clair que l’action de Monique Faux, si pertinente et 

passionnée fût-elle, pouvait n’être perçue, si loin de ses bases parisiennes, que 

dans sa dimension très fortement institutionnelle ; aussi, comme cela aura 

presque toujours été le cas en matière d’art public, les critères de qualité mis en 

avant paraissaient tracer les lignes d’un « art officiel » et les artistes montrés en 

exemple, comme les heureux élus d’un cercle de privilégiés. Ne ménageant pas 

son énergie pour promouvoir, aider, voire secourir les artistes qu’elle admirait 
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(comme Dani Karavan ou Shamaï Haber), et convaincue de la hauteur de vue que 

se devait d’imposer l’État sur le terrain à travers sa mission, il n’est pas étonnant 

qu’aux yeux des acteurs en présence son action apparût parfois condescendante 

à leur égard, et avoir pour finalité ses « protégés » à placer. Quelle que fût alors 

la qualité des artistes impliqués, les situations tendues étaient inévitables sur le 

terrain et l’adhésion nécessaire à l’action, désamorcée. Le cas du projet 

malheureux de « La Pierre plantée » est démonstratif de cette forme 

d’intervention contreproductive. Les artistes appelés étaient tous trois du cercle 

de Monique Faux et le projet était localement porté par le maire de la ville et par 

la direction de l’EPAREB ; cela put paraître amplement suffisant depuis Paris, mais 

la réalité du terrain était bien plus complexe : les hésitations induites par un 

budget trop dilaté et le changement d’une équipe municipale révélèrent que 

personne d’autre n’avait adhéré à ce projet pharaonique ni s’apprêtait à lutter 

pour qu’il se réalise. 

On pourra toujours trouver regrettable qu’à Vitrolles une œuvre aussi importante 

de Shamaï Haber n’ait pu voir le jour. Mais l’on aurait tort de tenir cette absence 

seule pour emblématique des difficultés qu’il y eut ici, sur les rives de l’étang de 

Berre, à défendre la place de l’art dans la ville nouvelle. Elle n’en traduit qu’une 

part, celle qui se rapporte à la défiance et aux résistances inspirées par une 

politique culturelle par trop parisienne. C’est bien plus dans la discrétion et la 

modestie des œuvres réalisées qu’il faut voir signifiée ici cette difficile condition 

de l’art dans la ville. Ainsi, ce long Trait bleu du céramiste Bernard Dejonghe, 

devant cette école primaire de Miramas, œuvre d’un artiste extérieur aux réseaux 

dominants, authentique fait de plasticien chargeant l’espace aménagé d’un 

dépassement poétique sur des thèmes aussi forts que ceux des vibrations de la 

matière et de la couleur, d’un cheminement de la ville vers la nature, de l’école 

ouverte, etc., incarnation exemplaire des idéaux de Monique Faux, pourrait-il 

figurer au titre des rives de l’étang de Berre dans la publication qui, au fond, 

reste à écrire : celle qui ferait le bilan de la place de l’art dans les villes nouvelles 

françaises, non pas artiste par artiste, mais territoire par territoire...  

 

René Borruey, août 2010  

 

 



 

 

 

[Images 1a, 1b]  VITROLLES, parc du Griffon : dessin de Jean Amado représentant son projet de plaine 
de jeux (1976) ; vue de l’œuvre dans son état actuel (photo de l’auteur, 2008).  

 

 

 

[Image 2a]  ISTRES : dessin de Bernard Lassus pour la passerelle du parc des Salles (1979). 
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[Image 2b, 2c]  ISTRES, parc des Salles : vue actuelle de la passerelle conçue et réalisée par Bernard 
Lassus de 1979 à 1984 ; détail (photos de l’auteur, 2008). 

 

 

 

[Image 3a]  MIRAMAS : 1% artistique de l’école maternelle de Molière : environnement conçu par 
Monique Maregiano en 1978 (photo EPAREB, 1983). 
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[Image 3b]  MIRAMAS : l’œuvre de Monique Maregiano dans son état actuel (photo de l’auteur, 2009). 

 

 

 

 

[Image 4a, 4b]  MIRAMAS : 1% artistique de l’école primaire de la Maille III, le Trait bleu conçu par 
Bernard Dejonghe en 1983 (photo RPAREB, 1984) ; vue actuelle de l’œuvre de Bernard Dejonghe en 
1983 (photo de l’auteur, 2009). 
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[Image 5a]  VITROLLES : vue actuelle du rond point de la Pierre Plantée ; en arrière-plan, 
l’escarpement calcaire qui domine la ville (photo de l’auteur, 2009).  

 

 

 

[Image 5b, 5c]  VITROLLES : esquisse du projet de Shamaï Haber pour l’aménagement du rond point 
de la Pierre Plantée, dans le cadre du 1% du Lycée Mendès-France ; maquette du projet par Shamaï 
Haber (photos EPAREB, 1986). 
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[4.2] 
Début d’inventaire... 
 

 

Les éléments présentés c i-après montrent un travai l  en cours.  
L’ inventaire exhausti f  des opérations réal isées par l ’EPAREB durant son 

existence, de 1973 à 2002, repose sur plusieurs sources :  l ’observat ion 
de terrain,  la mémoire des acteurs et ,  le  plus précieux en terme d’éthique 
historique, les sources archiv ist iques composées des archives proprement 

dites (de l ’établ issement lui-même et des autres organismes concernés 
par son act iv i té)  et  des sources imprimées sous forme de parutions 

éditées ou non, les premières primant toujours sur les secondes en terme 
de f iabi l i té factuel le .   

C’est au cours des premiers dépoui l lements du fonds de l ’EPAREB versé 
aux Archives départementales des Bouches-du-Rhône que nous avons pu 
effectuer les premiers repérages des opérat ions réal isées,  notamment en 
étudiant les archives consultables sans demande de dérogation, à savoir  

les comptes rendus des consei ls d’administrat ion et leurs pièces annexes 
(voir  exemples en annexe 1).  Ces recherches ont permis de repérer les 

premiers découpages du terr i toire à urbaniser en périmètres de ZAC. Dès 
les années 1974-75, les communes de Vitrol les,  Miramas et Istres sont 

concernées par ce premier niveau de projet.  Outre le  tracé des 
périmètres, ces dossiers dits de créat ion et  de réal isat ion indiquent 

toutes les orientat ions d’aménagement choisies pour la zone concernée.  

Ainsi  les noms et les principes d’aménagement de toutes les futures ZAC 
étaient-i ls déjà esquissés au cours des premières années de 

l ’établ issement publ ic ,  sans que des plans d’ensemble n’aient jamais été 
f ixés – le  cas de Vitrol les n’échappant pas à cette règle dans la mesure 
où le schéma de structure et de programmation du G.R.A.P.  n’ intervint 

que dans le cadre d’une consultation pour l ’aménagement de la ZAC du 
dite du Centre,  d’un périmètre ample qui fut bientôt redécoupé en 

plusieurs autres ZAC (Griffon, Frescoule,  Tui l ières,  Bast ide Blanche) .   

La première série de cartes présentées c i-après évoque ce premier niveau 
d’ inventaire sur les trois communes de Vitrol les,  Miramas et Istres,  la 
commune de Fos-sur-Mer n’ayant été mise à l ’étude que plus tard par 

l ’établ issement.   

La deuxième série d’éléments,  composée de cartes,  d’un tableau, de 
minutes et  de reproduction d’archives,  évoque le deuxième niveau du 

travai l  d’ inventaire,  plus approfondi,  que nous avons entrepris en 
premier l ieu sur la v i l le  de VITROLLES. Le recensement des opérat ions 

développées au sein des ZAC a été mené sur le  fonds d’archives de 
l ’EPAREB (avec la col laborat ion de Pascale Bartol i  et  Anne Carpentier) .  

Nous avons joint une part ie  du travai l  d’étude des dossiers de créat ion et 
de réal isat ion de ZAC de La Frescoule et  de Ferme Croze.     



 

 
VITROLLES : contours des ZAC réalisées et des zones aménagées en parc (sur bases IGN©). 

 
MIRAMAS : contours des ZAC réalisées et des zones aménagées en parc (sur bases IGN©). 

 
ISTRES : contours des ZAC réalisées et des zones aménagées en parc (sur bases IGN©). 
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Inventaire des opérations de VITROLLES 
 

 
 

 
VITROLLES. En haut, les édifices réalisés dans le cadre des opérations de la ville nouvelle ; en bas, les 
deux premiers périmètres opérationnels envisagés par l’EPAREB en 1974 : ZAC du Centre au sud du 
CD9 et ZAC du Plateau au nord (sur bases IGN©).  
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VITROLLES. En haut, les ZAC crées par l’EPAREB ; en bas, le découpage final des ZAC en « îlots » 
correspondant à autant d’opérations distinctes ou groupées (sur base ORTHO-IGN©).  
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VITROLLES : ZAC de La Frescoule 
Début des études : 1980 

 

 

VITROLLES : découpage opérationnel de la ZAC de la Frescoule (d’après fonds EPAREB A.D.13, série 
4ETP n° 399, 403, 444, 445, 852, 853, 854, 855, 856, 860, 861 et base ORTHO-IGN©).  
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Les reproductions suivantes sont extraites des archives de 
l’EPAREB. Les quatre premières renvoient au dossier de création et 

de réalisation de la ZAC de La Frescoule (présenté selon des 
versions distinctes en 1980 et 1983). Les quatre suivantes donnent 
des exemples d’opérations à l’ î lot ( î lots 2, 5, 6). I l  s’agit des plans 

masses remis par les opérateurs et effectivement réalisés.  

I l  est intéressant d’étudier attentivement l’évolution du découpage 
des îlots et du dessin des formes bâties d’un document à l’autre, et 

de mesurer ainsi les parts de solidité et de fragil ité des tracés 
conçus originellement par l’EPAREB selon des considérations 

essentiellement architecturales et urbaines et f inalisés par les 
opérateurs selon des exigences plus prosaïques...  
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VITROLLES : ZAC de La Frescoule. Plans issus des dossiers de création et de réalisation présentés au 
conseil d’administration de l’EPAREB du 22 décembre 1980 : en haut, plan de situation dans le 
territoire existant ; en bas, plan intitulé « Options d’urbanisme. Plan d’aménagement de zone » 
(A.D.13, 1691W-21).    
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VITROLLES : ZAC de La Frescoule. Plans issus de dossier de consultation présenté au conseil 
d’administration de l’EPAREB du 6 décembre 1983 : en haut, plan intitulé « Schéma d’intentions » 
(daté de septembre 1981) ; en bas, plan dit de « recommandations architecturales sur les îlot 1, 2 et 
3 » (A.D.13, 4ETP-2). 
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VITROLLES : ZAC de La Frescoule. Plans issus des dossiers opérationnels de la série [A.D.13] 4ETP : en 
haut, plan d’ensemble indiquant l’état d’avancement des opérations en 1984 (coloriées en rouge les 
opérations ayant obtenu le permis de construire, en jeune les opérations en cours d’étude) ; en bas, 
plan daté d’avril 1985 relatif à l’opération de l’îlot 2 associant la SAVEM (promoteur), SOGELERG 
(bureau d’études), l’architecte Baudru et le paysagiste Alain Marguerit  (A.D.13, 4ETP-852). 
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VITROLLES : ZAC de La Frescoule. Plans issus des dossiers opérationnels de la série [A.D.13] 4ETP : en 
haut, plan relatif à l’opération des îlots 5A, 5A’, 5B, 5C, 5C’ baptisée Les Vendemières autour de la 
place Libertad menée entre autour de 1989, ayant associé entre autres la société Bâtir (promoteur), 
SOGELERG (bureau d’études), et le paysagiste Jean-Pierre Clarac (A.D.13, 4ETP-853) ; en bas, plan 
daté de juillet 1987 relatif à l’opération de l’îlot 6.2 baptisée Les Cabridans (A.D.13, 4ETP-861)... 
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VITROLLES : ZAC de la Ferme Croze...  
Début des études : 1979 

 

 

VITROLLES : découpage opérationnel de la ZAC de Ferme Croze (d’après fonds EPAREB A.D.13, série 
4ETP n° 428 et base ORTHO-IGN©).  
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VITROLLES : ZAC de la Ferme Croze : vue générale (cliché EPAREB, fin des années 1990).  
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VITROLLES : ZAC de la Ferme Croze. Plan du site existant et délimitation du périmètre de la ZAC 
(extrait du dossier de réalisation présenté le 26 février 1979 (A.D.13, 1691W-20). 
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VITROLLES : ZAC de la Ferme Croze. Comme le montre 
le dossier de réalisation présenté au c. a. du 26 février 

1979, cette ZAC est exemplaire d’une volonté d’intégrer 
l’aménagement urbain dans les caractères du site 
existant ; cela passe par la recherche de sa trame 

paysagère et par le choix de conserver des éléments 
essentiels aux spécificités de l’endroit (maintien de la 

ferme Croze et de son environnement végétal 
transformés en maison et parc de quartier, ripisylve, 

frondaisons et clairière bordant le cours du ruisseau de 
la Cadière conservés et exploités pour la gestion 
hydrologique du futur quartier, etc.) ; cela passe 
également par l’étude des caractères de l’habitat 

traditionnel à l’égard des éléments naturels (vent et 
ensoleillement) comme autant d’indications pour les 

typologies futures ; cela passe, enfin, par une attention 
particulière à la conception et aux dimensions les plus 

mesurées possibles de la voirie à projeter et des 
espaces publics (extraits du « cahier de 

recommandations » joint au dossier de réalisation 
présenté en février 1979 ; A.D.13, 1691W-20).      



 

 

 

VITROLLES : ZAC de la Ferme Croze. En haut, le plan d’aménagement de zone (extrait du dossier de 
réalisation présenté le 26 février 1979 (A.D.13, 1691W-20) ; en bas, vue générale avec indication 
approximative des différentes opérations réalisées (d’après cliché EPAREB, fin des années 1990). 
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[Annexe 1] 
Minutes d’archives...  
 

 

 

 

 

 

À titre d’information et d’exemple, nous présentons ici quelques 
ensembles de notes rédigées lors de la consultation des archives 

au cours des années 2005, 2006 et 2007.  

En premier l ieu, nous plaçons des notes issues des archives du 
groupe central des vil les nouvelles (SGVN) qui se sont révélées très 

précieuses pour reconstituer les origines de la vi l le nouvelle des 
Rives de l’étang de Berre.     

En second lieu (à partir de la page 151), nous présentons quelques 
exemples des notes prises lors de la consultation des cartons 
d’archives du fonds EPAREB aux archives départementales des 
Bouches-du-Rhône. L’étude des papiers relatifs aux conseils 

d’administration ont permis de reconstituer la production concrète 
de l’établissement public dès sa fondation, ainsi que la teneur des 

discussions et des débats internes. Les exemples choisis rendent 
compte en particulier de deux périodes. La première est celle des 
premières années, sous la direction de Jean-Claude Drouin et en 

présence des élus ayant accepté le dispositif institutionnel et 
opérationnel de la vi l le nouvelle, qui sera marquée par le 

lancement de toutes les ZAC mais aussi par leur retardement du 
fait de la diffici le conjoncture économique des années 1975-76, La 

seconde est celle, à son tout début, de la longue période de 
production sous la direction de Lucien Galas, en présence des 

nouveaux élus parvenus à la tête des communes lors des élections 
municipales de 1977, et, surtout, du maire de Marseil le, Gaston 

Defferre, qui accepta alors d’occuper enfin son siège de président 
de l’EPAREB - mais pour deux ans seulement...  

A travers ces notes de recherche se l isent les positions hosti les du 
maire de Marseil le à l’égard de ce dispositif d’aménagement urbain 
imaginé et amené - selon lui « imposé à la Provence » - par l’État.  
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[Annexe 2] 
Entretiens...  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À titre d’information et d’exemple, nous présentons ici des extraits 
de la retranscription d’un long entretien réalisé dès les premiers 
temps de la recherche avec Jean Écochard, Georges Demouchy et 

Émile Bayer réunis. 

Les personnes auprès desquelles nous avons mené des entretiens 
enregistrés sont, pour l’ instant, les suivantes :  

Jean ÉCOCHARD, dir. gén. Adjoint EPAREB [jan. 2003 et juin 2004] 
Jean-Heude ROULLIER, secrétaire gén. GCVN [juin 2003]  

Georges DEMOUCHY : paysagiste EPAREB [jan et juil 2003, mai 2004] 
 Émile BAYER, urbaniste EPAREB [jan. 2003] 

Nicole FLAVIN, architecte EPAREB [fév. 2004] 
Anne-Marie HENRIOT, programmation EPAREB [mai 2004] 

André MATHIEU, architecte EPAREB {jan. 2005] 
Gérard PLAISANT, ingénieur EPAREB [jan. 2005] 

Jean-Michel GUENOD, urbaniste EPAREB [avril 2007] 
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